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Le CESTA et le TEE constituent un établissement dont le bon fonctionnement dépend du respect d'un certain 
nombre de règles nécessaires à assurer la coexistence de ses membres et à atteindre les objectifs pour lesquels 
celui-ci est organisé. L’établissement exerce pour l'essentiel ses missions au profit de la défense nationale. Le 
personnel qui y travaille, et toute personne y accédant est tenu au respect des dispositions légales et 
réglementaires concernant la protection du secret. Il en résulte que l’accès à l’établissement, la circulation dans 
son enceinte, l’utilisation des documents et des matériels protégés obéissent à des règles particulières. 
 
Enfin, certaines des activités exercées au sein de l’établissement comportent des risques. Cette situation impose, 
dans l'intérêt de chacun comme dans celui de la collectivité, le respect des mesures de prévention et de protection 
indispensables. Ces finalités marquent le contenu et les limites du présent règlement. 
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TITRE I -OBJET ET CHAMP D’APPLICATION 
ARTICLE 1. DEFINITIONS ET OBJET 

1.1. DEFINITIONS 
Personnes accédant à/circulant sur l’établissement : toute personne accédant à l’établissement pour diverses 
raisons (travail, visites, etc…). 
 
Salarié CEA : toute personne accédant à l’établissement disposant d’un contrat à durée indéterminée ou d’un 
contrat à durée déterminée dont l’employeur est le CEA. 
 
Salarié d’entreprise extérieure intervenante (EEI) : catégorie de personnels accédant à l’établissement disposant 
d’un contrat de travail avec une entreprise extérieure ; dont l’intérim. 
 
Le personnel/travailleur : toute personne travaillant sur le centre, salarié CEA ou non. 
 
Etablissement : l’établissement comprend les sites du CESTA, situé à LE BARP, et du TEE (Terrain 
d’Expérimentation Extérieur) situé sur les communes de BELIN-BELIET et SAUGNACQ-ET-MURET. 
 

1.2. OBJET 
 
Conformément aux articles L 1321-1 et L 1321-2 du Code du travail, le présent règlement intérieur a pour objet de 
préciser l’application dans l’établissement : 
 des règles générales et permanentes relatives à la discipline ; 
 des principes généraux à respecter en matière de santé et de sécurité au travail ; 
 des dispositions relatives à l’interdiction du harcèlement sexuel, de toute pratique de harcèlement moral et des 

agissements sexistes dans les relations de travail ; 
ainsi que la nature et l’échelle des sanctions pouvant être prononcées à l’encontre des salariés du CEA. 
 
Le présent règlement intérieur ne saurait contrevenir aux dispositions légales et réglementaires, et aux dispositions 
conventionnelles en vigueur au CEA, qu’il complète. 
 
Les dispositions du présent règlement intérieur s’appliquent sans préjudice des obligations qui découlent des chefs 
d’entreprises ou d’organismes extérieurs et des compétences de la Commission Santé, Sécurité et Conditions de 
Travail de ces entreprises ou organismes. 
 
 

ARTICLE 2. CHAMP D’APPLICATION 
2.1. GEOGRAPHIQUE 

Les dispositions du présent règlement sont applicables dans l’enceinte de l’établissement tel que défini à l’article 
1.1 du présent règlement intérieur.  
 

2.2. RELATIF AUX PERSONNES 
Toute personne amenée à accéder à l’établissement, tel que précisé ci-dessus, quel qu’en soit l’endroit (locaux, 
restauration d’entreprise, parking etc.), est soumis à tout ou partie des dispositions du présent règlement intérieur. 
 
Les règles générales et permanentes, ainsi que les règles de santé et de sécurité sont applicables à l’ensemble des 
personnes accédant à l’établissement, salariés CEA ou non. 
 
Les règles relatives aux fautes et sanctions ainsi qu’à la procédure disciplinaire sont applicables aux seuls salariés 
CEA, dont la situation est régie par la Convention de Travail du CEA. 
 
Lors de l’exercice de ses missions, tout salarié du CEA doit se conformer aux dispositions du règlement intérieur du 
centre d’accueil qui lui sont applicables en matière de règles générales et permanentes, ainsi qu’en matière de 
santé et de sécurité au travail. 
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ARTICLE 3. ENTREE EN VIGUEUR ET MODIFICATIONS 

3.1. ENTREE EN VIGUEUR 
Conformément aux prescriptions des articles L. 1321-4, R. 1321-2 et R. 1321-4 du Code du travail, le présent 
règlement intérieur a été : 
 soumis pour avis aux membres du Comité Economique et Social (CSE) ainsi que, pour les sujets relevant de sa 

compétence, à la Commission Santé, Sécurité et Conditions de Travail (CSSCT) ; 
 communiqué en deux exemplaires, accompagnés de l'avis des représentants du personnel, à l'inspecteur du 

travail ; 
 déposé au secrétariat greffe du Conseil de prud'hommes de Bordeaux, le 3 mars 2022 ; 
 affiché dans les locaux de l'établissement (à l’accueil et au Service des Ressources Humaines et du dialogue 

Social (SRHS)) et sur le site intranet le 3 mars 2022. 
 
Il entre en vigueur le 4 avril 2022 (soit plus d’un mois après l'accomplissement des formalités de dépôt et de 
publicité). 
 
Il est disponible sur le site intranet de l’établissement et déposé dans les secrétariats des unités. 
Le Service des Ressources Humaines et du dialogue Social (SRHS) indique à chaque salarié ou stagiaire du CEA 
lors de sa prise de fonction, où trouver le document sur le site intranet de l’établissement pour qu’il puisse en 
prendre connaissance. 
 
Un exemplaire est transmis au Collège pour l'Amélioration de la Santé et de la Sécurité des Entreprises Extérieures 
Intervenantes sur les sites de l’établissement, piloté par le Cadre Animateur de Sécurité1. Le Collège s’assure de la 
continuité d’application des règles du présent règlement intérieur.  
 

3.2. MODIFICATIONS 
Toute modification du règlement intérieur est soumise à la procédure définie à l'article L 1321-4 du Code du travail, 
étant entendu que toute clause du règlement qui deviendrait contraire aux dispositions légales, réglementaires ou 
conventionnelles applicables au CEA du fait de l’évolution serait nulle de plein droit. 
 
 
  

                                                           
1 Ce Cadre Animateur de Sécurité, salarié d’un organisme spécialisé dans le domaine de la prévention des risques professionnels, a pour objectif 
d’aider les Entreprises Extérieures Intervenantes (EEI) à répondre aux prescriptions réglementaires du Code du Travail ainsi qu’aux exigences 
particulières du CEA en matière de santé et de sécurité. 
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TITRE II -REGLES GENERALES ET PERMANENTES RELATIVES A LA DISCIPLINE 
ARTICLE 4. PRINCIPES GENERAUX 

Toute personne accédant à l’établissement est tenue de se conformer aux instructions qui lui sont données par les 
responsables hiérarchiques ou par le chef d’installation dont il relève, ainsi qu’aux consignes et prescriptions 
portées à sa connaissance par voie de notes de service, d’affiches, ou d’annonces du Réseau de Diffusion d’Ordres 
(RDO) de l’établissement. 
 
Il est également tenu de respecter les dispositions de la Convention de Travail concernant les obligations 
professionnelles (chapitre 16). En particulier, le personnel doit se conformer aux instructions données par les 
agents de sécurité de la Formation Locale de Sécurité (FLS) dans leur mission de sécurité, de contrôle et de 
protection des sites. 
 
 

ARTICLE 5. REGLES EDICTEES PAR NOTES DE SERVICE 
En dehors du règlement intérieur, les notes de service élaborées par l’établissement, portant prescriptions 
générales et permanentes en matière de discipline, de santé et de sécurité au travail, sont diffusées à tous les 
secrétariats des unités. Elles sont consultables au SRHS ou chez l’Ingénieur de Sécurité d’Etablissement (ISE) ou 
auprès du Cadre Animateur Sécurité en fonction des domaines. 
 
 

ARTICLE 6. HORAIRES DE TRAVAIL 
En matière de durée du travail et de dépassement d’horaires, il est notamment fait application des dispositions 
légales et de l’accord relatif à l’aménagement à la réduction du temps de travail du 29 février 2000. 
 

6.1. RESPECT DE L’HORAIRE DE TRAVAIL. 
Le personnel est tenu au respect de l’horaire de travail. 
 

6.2. HORAIRE COLLECTIF DE TRAVAIL  
L’horaire collectif de travail en vigueur dans l’établissement pour les salariés en horaire normal est : 7h55 – 16h35 
les jours ouvrés. 
 
Cet horaire comprend le temps de travail effectif ainsi que les temps d’inactivité de 7 minutes et de repas de 35 
minutes. 
 

6.3. REGIME DE TRAVAIL SPECIFIQUE 
Le personnel affecté à un régime de travail en horaires décalés ou en équipes successives doit respecter l’horaire 
fixé pour l’équipe à laquelle il est affecté. L’horaire fixé pour celle-ci est porté à la connaissance du personnel par 
voie d’affichage ou note de service. 
 

6.4. ABSENCE 
Toute absence pendant l’horaire de travail doit, sauf cas de force majeure, faire l’objet d’une autorisation préalable 
du responsable hiérarchique. 
 
Cette disposition n’est pas applicable aux titulaires de mandats syndicaux et aux représentants du personnel dans 
l’exercice de leurs mandats. Toutefois, ces derniers restent tenus à une information préalable de leur responsable 
hiérarchique. 
 
 

ARTICLE 7. TRAVAIL EN-DEHORS DES HEURES D’OUVERTURE DE L’ETABLISSEMENT 
7.1- Le CESTA hors installation LMJ est ouvert du lundi au vendredi inclus, de 6h00 à 20h00. L’installation du LMJ 
est ouverte du lundi au vendredi de 6h00 à 21h00. Le TEE est ouvert du lundi au jeudi du 7h55 à 16h35. 
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7.2- Le personnel peut être appelé à travailler en-dehors des heures d’ouverture de l’établissement, pour des 
impératifs de programmes ou de sécurité, de façon temporaire ou permanente. Il en va ainsi pour le personnel en 
services postés ou en horaires décalés, ou qui assure des astreintes à domicile avec interventions, ou des 
permanences de sécurité sur le site. 
 
Ces situations relèvent de la décision des responsables hiérarchiques et s’inscrivent dans le cadre des règles fixées 
par le Directeur de l’établissement, Chef d’établissement. Le responsable hiérarchique, après accord de la 
Direction, communique à la FLS la liste des personnels concernés. 
 
7.3- Le personnel amené à travailler dans l’établissement avant 6h00 ou à y demeurer après 20h00 en jour ouvré, 
ainsi que le personnel amené à y pénétrer un jour non ouvré, doit être formellement autorisé par leur chef d’unité 
après accord du Directeur de l’établissement. Il doit être signalé à la FLS par son responsable hiérarchique. 
 
 

ARTICLE 8. ACCES DES PERSONNES A L’ETABLISSEMENT 
8.1. LIMITATION D’ACCES A L’ETABLISSEMENT 

Certains travaux exécutés dans les enceintes de l’établissement relèvent du secret de la Défense Nationale au sens 
de l’IGI 1300 et des articles 411-4 à 411-11 et 413-9 à 413-12 du Code Pénal. 
 
L'accès à l’établissement est interdit sans autorisation de la Direction. L’autorisation est délivrée après réalisation 
d’une enquête administrative.  
 
L’accès dans l’établissement est autorisé par l’obtention d’un badge informatisé. Ce badge peut être : 
 nominatif personnel pour les salariés du CEA/DAM qui bénéficient d’un laissez-passer permanent ; ce badge doit 

être utilisé comme titre d’accès aux installations dotées de zones à accès protégé ; 
 nominatif personnel pour les salariés d’entreprises habilités dont la validité, limitée à la durée du contrat, peut 

être éventuellement renouvelée. 
 
Les personnes non habilitées ne peuvent avoir accès à l'établissement que sur demande motivée du chef d'unité, 
acceptée par la Direction. A leur arrivée sur l’établissement, un badge informatisé personnalisé leur est remis pour 
le temps de la visite. Les personnes non habilitées sont obligatoirement prises en charge au poste d'entrée, 
accompagnées pendant toute la durée de leur séjour, et reconduites par et sous la responsabilité des personnes 
habilitées à les recevoir. Pendant la visite, les personnes encadrant ces visiteurs doivent notamment veiller à ce 
qu’ils ne puissent à aucun moment accéder à des informations classifiées. 
 
Les déplacements dans l’établissement de toute personne sont limités à ceux justifiés par des motifs de service 
sous réserve des droits reconnus aux personnes titulaires de mandats syndicaux et/ou aux représentants du 
personnel dans l’exercice de leur mandat. 
 

8.2. BADGES 
Le badge est remis au titulaire et conservé par celui-ci sous sa responsabilité. 
 
Ce badge constitue le titre unique d’accès à l’établissement et est soumis aux contrôles de la FLS, en particulier 
pour les entrées et sorties de l’établissement. Il doit être porté de manière visible et permanente dans l’enceinte de 
l’établissement. 
 
En cas de perte ou de vol, il est obligatoire d’en faire la déclaration sans délai à l’Officier de Sécurité de 
l’établissement ou, en-dehors des jours ouvrables, à la FLS. Il est interdit d’emporter ce badge à l’étranger. 
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8.3. PERSONNELS D’ENTREPRISES EXTERIEURES 
Les salariés habilités des entreprises extérieures sont admis dans l’établissement sur présentation du badge d’accès 
permanent ou provisoire. 
 
En cas de manquement grave aux exigences du règlement intérieur ou de l’IGI 1300 et sa déclinaison ministérielle, 
notamment en matière de sécurité, la Direction de l’établissement se réserve le droit de notifier à l’employeur du 
salarié contrevenant l’interdiction d’accès dudit salarié à l’établissement. 
 
 

ARTICLE 9. ENTREES ET SORTIES DE MATERIELS 
9.1. LIVRAISONS DE MATERIELS ET DE FOURNITURES 

Les livraisons de matériels ou de fournitures destinées aux unités de l’établissement transitent obligatoirement par 
le bâtiment « Rupture de charge », sous réserve des dispositions particulières. 
 
De même, pour les livraisons devant s’effectuer dans un bâtiment, sans rupture de charge, la prise en charge doit 
se faire à l’entrée de l’établissement. 
 
La livraison de commandes personnelles à l’adresse de l’établissement est interdite excepté dans le cadre d’une 
prestation de conciergerie. 
 
Par ailleurs, l'introduction et la sortie des marchandises acquises et revendues au personnel par la société 
coopérative du CESTA s'effectuent conformément aux dispositions figurant à l’article 18.2. du présent règlement 
intérieur. 
 

9.2. FOUILLES ET CONTROLES 
9.2.1. Généralités 

A l’entrée et à la sortie de l’établissement, pour des raisons de sécurité tenant à la nature des activités qui s’y 
déroulent, la Direction peut faire procéder à des vérifications visuelles des véhicules et des bagages. Des appareils 
de détection des matières dangereuses peuvent être installés à l’entrée et à la sortie de l’établissement. 
 
En cas de recherche d’objets ou matériels volés appartenant au CEA, le contrôle peut prendre la forme d’une fouille 
des véhicules et des effets personnels, dans les limites et conditions définies dans la circulaire DRT N° 5.83 du 15 
mars 1983 (et/ou toute autre disposition législative ou réglementaire en vigueur). 
 
Notamment : 
 le personnel est préalablement informé de sa faculté de refuser de se soumettre à ces fouilles hors de 

l’intervention d’un officier de police judiciaire, et doit donner son consentement ; 
 le personnel peut se faire assister par un salarié ou un représentant du personnel appartenant à 

l’établissement ; 
 la fouille des effets personnels s’effectue avec discrétion, dans le respect de la dignité du travailleur et hors de 

la présence ou de la vue de tiers non requis. 
 

9.2.2. Entrée de matériels dans l’établissement 
L’entrée de certains équipements (matériels informatiques, appareils de prise de vues, de prises de son, etc.) est 
soumise à l’autorisation de la Direction et entraîne l’application de règles de sécurité particulières visées dans le 
document « Règles relatives aux moyens informatiques de la DAM et aux objets électroniques ».  
 
Toute personne introduisant du matériel sur l’établissement est tenue de le présenter à la FLS pour vérification 
éventuelle. 
 
En cas de contestation sur l'opportunité de l'entrée des objets présentés, le salarié de la FLS peut exiger le dépôt2 
de ceux-ci au poste de garde contre reçu détaillé, et jusqu'à décision de la Direction. 
 

                                                           
2 Un contenant fermé ne sera pas accepté en dépôt sans que son contenu n’ait été auparavant identifié par un salarié de la FLS. 
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En cas de refus de présentation ou de dépôt, la personne ne pourra pas pénétrer sur le site. 
 

9.2.3. Sortie de matériels de l’établissement 
Toute personne sortant du matériel est tenue de le présenter à la requête des salariés de la FLS pour vérification.  
 
Tout objet litigieux est gardé en dépôt3 par la FLS contre remise d'un reçu détaillé et jusqu'à la décision de la 
Direction. La sortie de tout matériel et/ou support d'information informatique est interdite, sauf autorisation écrite 
du chef d’unité ou du responsable d'entreprise qui doit être présentée à la FLS. 
 
Tout matériel appartenant au CEA ou y étant entreposé par une entreprise, qu’il soit ou non en usage, doit être 
accompagné d’une autorisation écrite de sortie de matériel, signée par le responsable hiérarchique ; l’autorisation 
peut comporter le cas échéant une durée. Cette autorisation doit accompagner le matériel à son retour sur le site. 
 
Les personnes sortant des micro-ordinateurs portables doivent présenter le document d'autorisation signé de 
l’Officier de Sécurité. 
 

9.3. APPAREILS ELECTRONIQUES 
L’introduction et l’utilisation d’appareils électroniques est soumis à autorisation et au respect des « Règles relatives 
aux moyens informatiques de la DAM et aux objets électroniques ».  
 
En l’absence d’autorisation, les personnes accédant à l’établissement devront déposer leur matériel à l’entrée de 
celui-ci dans les casiers prévus à cet effet. 
 
Les cas particuliers (notamment les personnes nécessitant un appareillage médical) sont traités ponctuellement par 
demande d’entrée de matériel, validée par l’Officier de Sécurité.  
 

9.4. TELEPHONES PORTABLES 
 
L’introduction et l’utilisation des téléphones portables sont soumis au respect des « Règles relatives aux moyens 
informatiques de la DAM et aux objets électroniques ».  
 
Extrait de l’article 9 des règles utilisateurs :  
« … l’entrée sur un établissement de la DAM de téléphones portables d’usage privé ou professionnel peut être 
autorisée par le chef d’établissement pour les salariés de la DAM ou pour le personnel détenteur d’un badge 
personnalisé (avec photo) autorisé par le chef d’établissement à se déplacer dans l’établissement sans prise en 
charge.  
 
 L’emploi de téléphones portables sur les établissements de la DAM, qu’ils soient professionnels ou privés, est 
autorisé en dehors des zones sensibles dûment identifiés par l’Officier de Sécurité du Centre. Lorsqu’ils ne sont pas 
utilisés, les téléphones doivent être déposés dans les casiers à clef prévus à cet effet ou rester dans les 
véhicules… » 
 
 
Des détecteurs passifs peuvent être mis à disposition afin de détecter la présence de téléphones portables dans 
des zones d’exclusion ; les conditions d’emploi en sont fixées par l’Officier de Sécurité. 
 
L’usage des fonctions d’enregistrement sonore et de prise de vue des téléphones qui en sont dotés est interdit 
dans l’établissement. 
 
 

                                                           
3 Un contenant fermé ne sera pas accepté en dépôt sans que son contenu n’ait été auparavant identifié par un salarié de la FLS. 
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ARTICLE 10. CIRCULATION, STATIONNEMENT 
10.1. GENERALITES 

Les dispositions générales du code de la route sont applicables à l'intérieur de l’établissement. Leur non-respect 
peut être sanctionné par une interdiction de circuler en véhicule dans l'établissement. 
 
Le personnel utilisant son véhicule privé doit souscrire une police d'assurance couvrant ce type d'utilisation. 
 
Les propriétaires de véhicules utilisant du GPL doivent se signaler à la FLS. Les attestations de conformité peuvent 
être demandées. Leur accès est interdit en zone pyrotechnique. 
 

10.2. CIRCULATION DES PIETONS 
Seuls doivent être empruntés les voies et chemins aménagés. 
 
Pour des raisons de sécurité, il est interdit de : 
 cheminer en forêt ; 
 cheminer sur les dalles recouvrant les caniveaux ; 
 emprunter les zones de circulation réservées aux engins de manutention ; 
 pénétrer sur les chantiers balisés. 
 

10.3. CIRCULATION DES VEHICULES 
La circulation sur les chemins de ronde est interdite sauf autorisation de la FLS. 
 
Sont considérés comme véhicules prioritaires : 
 les véhicules transportant des explosifs, ou des engins en contenant, signalés par le balisage approprié et 

éventuellement par gyrophare orange ; 
 les véhicules d'intervention, lorsqu'ils font usage de leurs avertisseurs sonores et lumineux. 
 

10.4. CONDUITE DES VEHICULES DU CEA 
10.4.1. Utilisation des véhicules de service 

La conduite des véhicules de service appartenant au CEA est subordonnée à l’autorisation du responsable 
hiérarchique du travailleur concerné. 
 
Dans le cadre de l’utilisation de véhicules de service, il est rappelé que l’utilisation est strictement professionnelle et 
il est formellement interdit d’utiliser les véhicules de l’entreprise à des fins privées. 
 
Le personnel amené à emprunter un véhicule de service doit être en mesure de présenter un permis de conduire 
valide et adapté au type de véhicule utilisé. Il est rappelé que les conducteurs doivent se conformer au Code de la 
route. 

10.4.2. Procédure de dénonciation 
Dans le cadre de l’utilisation des véhicules de service, le personnel coupable d’infractions routières constatées par 
un appareil de contrôle automatique se verront appliquer l’obligation de divulgation prévue par les dispositions du 
Code de la route. 
 
A ce titre, la Direction de l’établissement transmettra au travailleur le formulaire d’exonération soit par lettre 
recommandée avec avis de réception, soit de façon dématérialisée, via le site www.antai.fr. Il appartiendra au 
salarié concerné de s’acquitter, à titre personnel des amendes dont il est personnellement redevable à l’égard de 
l’administration. 
 

10.5. STATIONNEMENT DES VEHICULES 
Le personnel ne doit utiliser que les aires de stationnement aménagées à cet effet, en respectant la signalétique au 
sol. Il ne doit pas stationner devant les entrées des bâtiments et sur les places identifiées et signalées réservées 
aux interventions des véhicules de secours et aux personnes à mobilité réduite. 
 

http://www.antai.fr/
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La FLS doit être informée de tout véhicule personnel restant sur l’établissement en dehors de l'horaire d’ouverture 
de ce dernier (sauf pour les personnes en travail posté ou décalé). Les clefs du véhicule doivent alors être remises 
au chef de brigade FLS sous enveloppe en mentionnant le nom du propriétaire, le lieu de stationnement et le 
numéro minéralogique du véhicule. 
 
Le CEA décline toute responsabilité en ce qui concerne les vols ou les dégâts que le véhicule pourrait subir du fait 
d'un tiers pendant son séjour sur l’établissement. 
 
 

ARTICLE 11. PROTECTION ET UTILISATION DES BIENS DU CEA 
11.1. RESPONSABILITE DE DETENTION DE MATERIELS 

Les biens introduits dans l’établissement et les biens propriété du CEA sont placés sous la responsabilité des 
détenteurs et sous-détenteurs, qui en ont l’usage ou la garde. 
 
En cas d’absence de leur utilisateur, les matériels de valeur facilement transportables doivent être enfermés dans 
des armoires fermant à clef. 
 
En aucun cas le personnel n’a l’autorisation de s’approprier les biens appartenant au CEA, que ceux-ci soient 
utilisés ou non, réformés ou non, en dehors des procédures en vigueur en matière de cession de matériel. 
 
En cas de disparition de matériel, la FLS ou l’Officier de Sécurité doivent être informés immédiatement par 
téléphone, puis par un compte-rendu écrit. 
 

11.2. PROTECTION DES LOCAUX ET DU MATERIEL 
D’une façon générale, tout membre du personnel est tenu de conserver en état le matériel qui lui est confié en vue 
de l’exécution de son travail. 
 
Le personnel n’est pas autorisé à procéder à des déplacements de matériel et de mobilier sans autorisation du chef 
d’unité ou du chef d’installation. 
 

11.3. ARMOIRES INDIVIDUELLES 
Lorsque le personnel dispose d’armoires individuelles pour y déposer vêtements et outils personnels, ces dernières 
doivent être munies de serrure. Elles ne doivent être utilisées que pour l’usage auquel elles sont destinées et être 
maintenues dans un état constant de propreté. 
 
En cas de nécessité de santé ou de sécurité, la Direction se réserve le droit de faire ouvrir à tout moment les 
armoires des vestiaires afin d’en contrôler le contenu et l’état, en présence des travailleurs intéressés ou de leurs 
représentants. 
 

11.4. TRAVAUX PERSONNELS 
Les locaux de l’établissement sont réservés exclusivement aux activités professionnelles des personnels, exception 
faite des locaux affectés aux organisations syndicales, aux associations culturelles et sportives et à la conciergerie. 
 
Il est interdit d’exécuter dans l’établissement des travaux à titre personnel, notamment ceux impliquant l’utilisation 
de matériels appartenant au CEA. 
 
De plus, le matériel appartenant au CEA ne peut être utilisé par un travailleur pour des activités extérieures, 
exécutées à titre gratuit ou onéreux, dans ou hors de l’établissement. 
 
 

ARTICLE 12. UTILISATION DES MOYENS INFORMATIQUES DU CEA 
Les personnes accédant à l’établissement s’engagent à respecter les « Règles relatives aux moyens informatiques 
de la DAM et aux objets électroniques ».  
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Ce document vient compléter ou aménager les dispositions de la Chartre d’utilisation des moyens informatiques et 
des services internet au CEA annexée au présent règlement intérieur (Annexe I). 
 

12.1. MOYENS INFORMATIQUES MIS A DISPOSITION DU SALARIE 
Le CEA/DAM met à la disposition des équipements (informatiques, téléphoniques, de reprographie...), des moyens 
de communication (messagerie, accès Internet,…), ainsi que des applications, informations et données (bases de 
données,…), à des fins strictement professionnelles. 
 
Toute donnée ou information créée, envoyée ou stockée à l’aide de l’outil informatique mis à disposition par le CEA 
pour les besoins du travail d’un travailleur est présumée avoir un caractère professionnel. 
 

12.2. RESPONSABILITE DU SALARIE 
Le travailleur est responsable de l’usage des moyens informatiques auxquels il a accès. Il doit contribuer à la 
sécurité générale du CEA, notamment en respectant les « Règles relatives aux moyens informatiques de la DAM et 
aux objets électroniques »  
 

12.3. AUDIT ET SURVEILLANCE DES SYSTEMES D’INFORMATION 
Toute donnée, information ou message, ainsi que l’usage qui en est fait, la volumétrie et les propriétés (au sens du 
système d’exploitation), peuvent faire l’objet d’audits ou de contrôles.  
 
Ils sont réalisés soit par le biais de systèmes automatisés de surveillance, soit par des administrateurs des moyens 
informatiques de la DAM ou par des agents de sécurité des systèmes d’information de l’établissement en cas de 
nécessité technique ou de sécurité. 
 
En cas de détection de données à caractère privé, l’administrateur en informera l’utilisateur, préalablement à son 
intervention, afin d’obtenir son accord. Si l’utilisateur le souhaite, il pourra assister à l’intervention de 
l’administrateur réseaux. 
 
En cas de manquement grave aux dispositions ci-avant détaillées, les messages ou données à caractère privé 
pourront être contrôlés. 
 
Les administrateurs réseaux sont soumis à une obligation de confidentialité renforcée, et plus généralement, à une 
obligation de discrétion professionnelle qui leur interdit de divulguer les informations qu’ils seraient amenés à 
connaître dans l’exercice de leurs fonctions. 
 
Conformément à la politique de chiffrement DAM, seuls les moyens de chiffrement agréés par la Direction de la 
Qualité, de la Sécurité et du Contrôle Gouvernemental de la DAM sont autorisés et les informations chiffrées sont 
auditables par les autorités de sécurité. En conséquence, les données, informations ou messages à caractère privé 
chiffrés sont strictement interdits, quel que soit le système d’information DAM utilisé. 
 

12.4. REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
Le CEA est amené à traiter des données à caractère personnel sur ses salariés et sur toute personne pénétrant 
dans l’établissement. 
 
Une notice d’information, décrivant comment le CEA collecte, utilise et gère les données à caractère personnel, les 
droits des personnes ainsi que la manière dont le CEA se conforme à ses obligations légales est accessible par voie 
d’affichage à l’entrée de l’établissement. 
 
Pour les personnels, une notice d’information, dénommée « Informations sur la gestion des données des 
personnels » est accessible depuis la page intranet de la Direction Juridique et du Contentieux (DJC) relative à la 
protection des données personnelles. 
 
Le CEA a désigné un Délégué à la Protection des Données (« DPD ») qui est habilité à connaître l’ensemble des 
problématiques relatives à la protection des données à caractère personnel.  
 
Le « DPD » peut être contacté aux coordonnées suivantes : dpd@cea.fr. 
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ARTICLE 13. PRISES DE VUES – ENREGISTREMENTS 
Les prises de vues terrestres ou aériennes de l’établissement, font l’objet d’une demande d’autorisation de prise de 
vues conformément aux procédures en vigueur sur l’établissement. 
 
Un travailleur photographié ou filmé en vue d’une publication à l’extérieur du CEA ou sur l’intranet doit donner son 
autorisation écrite. 
 
Dans le cas d’une publication interne au CEA, aucune autorisation préalable de l’intéressé n’est nécessaire ; son 
consentement est présumé acquis s’il ne s’y est pas opposé au moment de la prise de vue. 
 
Les prises de vue photographiques ou cinématographiques du site, de laboratoires ou installations, de matériels du 
site, doivent être autorisées par la Direction de l’établissement, ou par le responsable hiérarchique s’agissant des 
laboratoires ou installations et matériels de son périmètre de responsabilité. 
 
Il est strictement interdit d’utiliser à des fins personnelles tout appareil photographique ou caméra et tout appareil 
d’enregistrement ou de reproduction de sons et d’images dans l’enceinte de l’établissement. 
 
 

ARTICLE 14. TENUE VESTIMENTAIRE 
La tenue vestimentaire doit être adaptée au poste occupé ainsi qu’aux activités de l’établissement, dont la Direction 
entend que l’image soit préservée. Aucune tenue vestimentaire imposée par la hiérarchie ne saurait aller contre 
l’égalité homme femme. 
 
Le personnel concerné doit porter l’uniforme ou le vêtement de travail qu’implique le poste occupé. 
 
Le personnel est responsable des vêtements et accessoires mis à sa disposition par le CEA. Toute disparition ou 
détérioration doit être signalée sans délai au chef d’installation. 
 
 

ARTICLE 15. RESTAURATION ET TRANSPORT COLLECTIF 
15.1. RESTAURATION 

L‘établissement met à la disposition des personnes présentes sur le site un restaurant d'entreprise ouvert de 11H30 
à 13H30 et, pour le personnel de service dans l’établissement le soir, de 18h30 à 20h30. Le badge sécurisé 
nominatif doit être présenté à la caisse du restaurant d’entreprise. 
 
En sus de ce restaurant d’entreprise, des salles dites « hors sac » spécialement dédiées à la prise de repas sont 
mises à disposition. Ces salles font l’objet d’une autorisation explicite de la Direction de l’établissement. 
 
A l'exception des salariés de la FLS, le personnel, par mesure de santé, ne doit pas se rendre sur les lieux de 
restauration dans les tenues de travail fournies par le CEA ou par les entreprises extérieures. 
 

15.2. TRANSPORTS COLLECTIFS 
Le CESTA met à la disposition des personnels un service régulier d'autobus fonctionnant aux horaires d'entrée et 
de sortie du personnel. 
 
En fin de journée, l'accès aux autocars stationnés sur l'aire située à l’entrée de l'établissement est autorisé à partir 
de 16H25. 
 
 



Règlement intérieur du CEA/CESTA 
 

 
16   

ARTICLE 16. TABAGISME, VAPOTAGE, ALCOOL ET STUPEFIANTS 
16.1. TABAGISME ET VAPOTAGE 

Il est interdit de fumer dans tous les lieux collectifs, fermés et couverts qui accueillent du public ou qui constituent 
des lieux de travail. 
 
Pour motif de sécurité, certaines zones extérieures (telles que la zone pyrotechnique, la forêt etc.) sont également 
soumises à l’interdiction de fumer. 
 
D’autre part, conformément à l’article L. 3513-6 du code de santé publique, le vapotage est interdit dans 
l’ensemble des bâtiments de l’enceinte de l’établissement, tant pour les parties à usage individuel que celles à 
usage collectif. Cette interdiction vaut donc pour tous les bureaux individuels et collectifs ainsi que les parties 
communes des bâtiments.  
 
Une signalétique indique l’interdiction dans les bâtiments. 
 

16.2.  BOISSONS ALCOOLISEES, PRODUITS STUPEFIANTS ET DEPISTAGE 
Conformément aux instructions qui lui sont données, il incombe au personnel de prendre soin, en fonction de sa 
formation et selon ses possibilités, de sa sécurité et de sa santé, ainsi que de celles des autres personnes 
concernées du fait de ses actes ou de ses omissions au travail. 

16.2.1. Mesures générales 
Il est interdit à toute personne : 
 d’entrer ou de séjourner dans l’établissement en état d’ivresse ou sous l’emprise de l’une des substances ou 

plantes classées comme stupéfiants ; 
 de laisser entrer ou de séjourner des personnes manifestement en état d’ivresse ou sous l’emprise de l’une des 

substances ou plantes classées comme stupéfiants dans l’établissement ; 
 d’introduire ou de consommer dans les locaux de l’établissement toutes boissons alcoolisées, à l’exception des 

boissons énumérées à l’article R. 4228-20 du code du travail (vin, bière, cidre et poiré) qui pourront être 
consommées au moment des repas dans l’enceinte du restaurant d’entreprise ou lors de « pots » ou 
évènements festifs autorisés préalablement par le supérieur hiérarchique ayant au moins le rang de chef de 
service. Ces boissons alcoolisées autorisées peuvent être consommées dans les limites propres à ne pas mettre 
en péril la sécurité au poste de travail ainsi que la sécurité routière sur l’établissement ; 

 d’introduire, sauf pour la réalisation de programmes de recherche, ou de consommer des produits stupéfiants 
au sein de l’établissement. Il est rappelé que la consommation et la détention de produits stupéfiants sont des 
infractions passibles de sanctions pénales en vertu des articles L.3421-1 du code de la santé publique et 222-37 
du code pénal. 

 
Tout manquement à ces prescriptions est de nature à justifier l’une des sanctions disciplinaires prévues au présent 
règlement.  
 
Toute personne présentant un comportement ou un état de santé pouvant constituer un danger pour elle-même 
ou pour les autres, résultant ou non de la consommation d’une substance altérant la vigilance (alcool ou produit 
psychoactif), peut voir ses activités interrompues par la hiérarchie ou, si nécessaire par la FLS. 
 
Le Service de Santé au Travail organise, dans les plus brefs délais, la prise en charge de la personne accompagnée 
dans ses locaux et informe la Direction en cas de sortie de l’établissement de celle-ci. 

16.2.2. Mesures particulières applicables aux postes à haut 
degré de vigilance permanente 

Les fonctions, activités ou missions exigeant un haut degré de vigilance permanente et pour lesquelles un trouble 
du comportement, lié notamment à une consommation d’alcool ou de produits stupéfiants, serait de nature à 
exposer les personnes et les biens à un danger, sont les suivantes : 
 Les fonctions de management à responsabilité élevée, entre autres, les membres du comité de Direction et de 

la chaîne de sécurité (les chefs d’installation, les ISI, la FLS,…) ; 
 Les activités liées à la sécurité y compris celles intervenant dans le cadre de la gestion de crise, des astreintes 

et des permanences pour motif de sécurité ; 
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 La conduite, le contrôle ou la surveillance de procédés mettant en œuvre des substances dangereuses pour le 
personnel ou l’environnement (y compris ceux utilisant des agents chimiques dangereux) ; 

 Les missions de protection des personnes, des installations et des biens ; 
 Les activités nécessitant un certificat ou une habilitation pour les réaliser. Sont notamment visées la conduite 

professionnelle de véhicules, la manutention mécanique de charge lourde, les opérations de consignation et 
déconsignation électrique ; 

 Les activités réalisées dans une zone réglementée notamment au titre de la radioprotection, du LASER, des 
enceintes pyrotechniques et des zones contaminantes ; 

 La manipulation d’équipements de travail fixes ou portatifs dangereux. Sont notamment visés les outils 
électroportatifs de découpe ou d’usinage ; 

 L’utilisation ou la manipulation de substances ou de produits dangereux ou réglementés (matières radioactives 
et nucléaires, explosifs, micro-organismes et toxines, y compris les animaux porteurs). 
 

La liste des postes comportant des activités ou missions à haut degré de vigilance permanente, établie en 
collaboration avec le médecin du travail, est annexée au présent règlement (Annexe II) et/ou au document unique 
d’évaluation des risques professionnels. Cette liste pourra faire l’objet d’ajouts ultérieurs selon la même procédure. 
Le personnel concerné est informé qu’il est affecté sur un poste comportant de telles activités et des mesures de 
prévention associées. 
 
Afin de garantir leur propre sécurité et celle de leurs collègues et toute atteinte aux biens, l’introduction, la 
distribution et la consommation d’alcool et de produits stupéfiants sont strictement interdites pour le personnel 
occupant un poste exigeant un haut degré de vigilance permanente.  

16.2.3. Dépistage d’alcoolémie par éthylotest et dépistage de 
stupéfiants par test salivaire 

La mise en œuvre d’une politique de prévention efficace justifie de veiller à ce que le personnel occupant un poste 
exigeant un haut degré de vigilance permanente ne soit pas, pendant l’exécution de leur travail, en état d’ébriété 
ou sous l’emprise de produits stupéfiants. La Direction peut décider de procéder, pour le personnel occupant un 
poste exigeant un haut degré de vigilance permanente, à des dépistages aléatoires de consommation d’alcool ou 
de produits stupéfiants.  
 
Le dépistage d’alcoolémie par éthylotest ou le dépistage de stupéfiants par test salivaire peut être pratiqué par un 
responsable de la FLS, ou un responsable hiérarchique du salarié ayant au moins le rang de chef de service. La 
personne chargée du dépistage doit avoir reçu une information appropriée sur les conditions et la manière 
d’administrer l’éthylotest ou le test salivaire et d’en lire le résultat. A ce titre, elle devra respecter scrupuleusement 
la notice d’utilisation rédigée par le fournisseur, s’assurer que le test de dépistage est en parfait état (validité et 
conservation) et veiller à éviter toute circonstance susceptible d’en fausser le résultat.  
 
Avant d’être soumise à un dépistage par éthylotest ou test salivaire, la personne concernée devra être informée 
que celui-ci ne pourra être effectué qu’avec son accord. La personne chargée du dépistage par éthylotest ou du 
dépistage de stupéfiants par test salivaire devra toutefois préciser qu’en cas de refus la personne soumise à un 
éthylotest ou test salivaire s’expose à une sanction disciplinaire pouvant aller jusqu’au licenciement. 
 
Le personnel concerné pourra demander la présence d’un tiers lors du dépistage. La personne chargée du 
dépistage est tenue au secret professionnel sur le résultat. 
 
En cas de résultat positif, le travailleur aura la faculté de demander une contre-expertise médicale qui sera à la 
charge du CEA et qui devra être effectuée dans les plus brefs délais.  
 
Pour l’ensemble des postes de travail, la Direction pourra être amenée à effectuer des dépistages selon les 
modalités et garanties précédemment définies lorsqu’il apparaîtra que le comportement du travailleur laissera 
manifestement présumer un état d’ébriété ou une consommation de produits stupéfiants. 
 
Dans l’hypothèse d’un dépistage positif ou en cas de refus de se soumettre au dépistage, le salarié sera considéré 
comme présentant un comportement ou un état de santé pouvant constituer un danger pour lui-même ou pour les 
autres et se voir appliquer les dispositions de l’article 16.2.1 (interruption des activités et prise en charge par le 
Service de Santé au Travail). 
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ARTICLE 17. PUBLICATIONS, AFFICHAGES, COLLECTES, REUNIONS, INFORMATIONS SYNDICALES 
17.1. AFFICHAGES ET TRACTS 

Il est interdit de procéder à des affichages hors des panneaux prévus à cet effet. 
 
L’affichage d’informations et de communications d’intérêt collectif telles que faire-part, offres de vente ou de 
location est autorisé aux endroits prévus à cet effet au restaurant d’entreprise. 
 
Sous réserve des dispositions conventionnelles relatives à l'exercice des droits syndicaux, les publications et tracts 
syndicaux peuvent être distribués à l’entrée et à la sortie de l’établissement et du restaurant d’entreprise. 
 
L’affichage des communications syndicales s’effectue uniquement sur les panneaux prévus à cet effet. 
 
Un exemplaire de ces tracts et communication syndicale est transmis au Directeur simultanément. 
 

17.2. COLLECTES 
Il est interdit à toute personne de procéder à des quêtes ou collectes, à l’exception de : 
 celles des cotisations syndicales qui peuvent être effectuées conformément à la loi ; 
 celles autorisées par la Direction ; 
 celles autorisées par un responsable d’unité à l’occasion d’évènements particuliers intéressant le personnel 

(mariage, naissance, décès,...). 
 

17.3. REUNIONS SYNDICALES 
Sous réserve des dispositions conventionnelles relatives à l’exercice du droit syndical, les assemblées ou réunions 
sont soumises à l'autorisation préalable et écrite de la Direction. 
 

17.4. UTILISATION PAR LES ORGANISATIONS SYNDICALES  
DES MOYENS INFORMATIQUES DE COMMUNICATION 

L'utilisation de l'intranet, de l'internet et de la messagerie électronique par les organisations syndicales s'effectue 
conformément aux dispositions de l'accord national relatif au développement du dialogue social au CEA et aux 
accords locaux en vigueur au sein de l’établissement. 
 
 

ARTICLE 18. VENTES, EXPOSITIONS ET SERVICES AUX SALARIES 
18.1. GENERALITES 

L'organisation de ventes et de toute opération à caractère commercial est interdite, sauf autorisation spéciale de la 
Direction. Elle est strictement réservée à l'ALAS, aux associations sportives, artistiques et culturelles, à la Société 
Coopérative du CESTA ainsi qu’à la Conciergerie selon les modalités définies ci-dessous. 
 

18.2. SOCIETE COOPERATIVE DU CESTA 
La société coopérative du CESTA fonctionne sous la responsabilité de son Conseil d'administration nommé par 
l'assemblée générale des sociétaires. 
 
Le Conseil d’administration veille au strict respect des règles suivantes : 
 l’activité de la Coopérative se limite à la vente de vins, à l’exclusion de toute dégustation ; 
 les vins vendus par la société coopérative ne doivent pas être consommés sur l’établissement ; 
 toute vente d’alcool autre que le vin est interdite ; 
 les ventes ne doivent être effectuées qu'au seul bénéfice des sociétaires ; 
 les ventes sont limitées au seul besoin de la consommation familiale de chaque sociétaire ; 
 toute publicité extérieure est interdite. 
 
Tout manquement à ces règles pourrait conduire à la fermeture des locaux mis à disposition de la société 
coopérative et à l’arrêt de ses activités. 
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18.3. CONCIERGERIE 
L’établissement propose des prestations de conciergerie. 
 
La conciergerie est accessible à tous les salariés de l’établissement quel que soit leur contrat (CDI, CDD, alternants, 
stagiaires, doctorants et post-doctorants) ainsi qu’aux travailleurs extérieurs (salariés appartenant à une entreprise 
extérieure et travailleurs temporaires). 
 
Ces personnes peuvent accéder aux services proposés durant ses heures d’ouverture dans le respect des clauses 
du présent règlement intérieur. 
 
 

ARTICLE 19. COURRIER, LIGNES TELEPHONIQUES FIXES 
19.1. COURRIER 

Les services du bureau courrier de l'établissement sont exclusivement réservés à la réception et à l'expédition du 
courrier professionnel. 
 
Par dérogation, ils pourront prendre en compte les lettres personnelles dûment affranchies. 
 

19.2. LIGNES TELEPHONIQUES FIXES 
Les lignes téléphoniques fixes sont réservées aux communications professionnelles concernant des informations 
non protégées. Le personnel peut en user pour un besoin personnel, dans des limites raisonnables. 
 
 

ARTICLE 20. RELATIONS AVEC LES TIERS 
Les salariés du CEA ont le devoir de respecter, dans le cadre de leur activité professionnelle, les principes de 
loyauté, d’intégrité et de neutralité dans leurs relations avec les tiers (fournisseurs, prestataires de service, clients, 
partenaires, interlocuteurs, etc.). 
 
Le personnel ne doit pas solliciter ou accepter d’un tiers, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, 
des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, que ce soit pour accomplir ou s’abstenir 
d’accomplir un acte lié à son activité ou sa fonction, ou facilité par son activité ou sa fonction, en violation de ses 
obligations légales, contractuelles ou professionnelles, avec ou sans contrepartie directe ou indirecte. 
 
Tout travailleur se doit d’adopter un comportement respectant les dispositions du Code de conduite anticorruption 
annexé au présent règlement intérieur (Annexe III), notamment en matière de cadeaux ou avantages. La 
procédure décrite en Annexe IV du présent règlement intérieur (Dispositif de recueil et de traitement des 
signalements dans le cadre de la loi dite Sapin II) est une facilité offerte aux salariés, qui n’exclut pas les autres 
voies de signalements (hiérarchie, médiateur du CEA, représentants du personnel). 
 
 

ARTICLE 21. HARCELEMENT MORAL ET SEXUEL ET AGISSEMENTS SEXISTES 
Le harcèlement moral, le harcèlement sexuel et les agissements sexistes sont passibles de sanctions disciplinaires 
pouvant aller jusqu'au licenciement. 
 

21.1. HARCELEMENT MORAL 
Conformément aux articles L 1152-1 et L 1152-2 du Code du travail :  
L. 1152-1 : 
« Aucun salarié ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une 
dégradation de ses conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé 
physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel ». 
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L. 1152-2 : 
« Aucune personne ayant subi ou refusé de subir des agissements répétés de harcèlement moral ou ayant, de 
bonne foi, relaté ou témoigné de tels agissements ne peut faire l'objet des mesures mentionnées à l'article L. 
1121-2. 
Les personnes mentionnées au premier alinéa du présent article bénéficient des protections prévues aux I et III de 
l'article 10-1 et aux articles 12 à 13-1 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la 
lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique ». 
 

21.2. HARCELEMENT SEXUEL 
Conformément aux articles L 1153-1 à L 1153-2 du Code du travail :  
L. 1153-1 : 
« Aucun salarié ne doit subir des faits : 
1° Soit de harcèlement sexuel, constitué par des propos ou comportements à connotation sexuelle ou sexiste 
répétés qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son 
encontre une situation intimidante, hostile ou offensante ; 
Le harcèlement sexuel est également constitué : 
a) Lorsqu'un même salarié subit de tels propos ou comportements venant de plusieurs personnes, de manière 
concertée ou à l'instigation de l'une d'elles, alors même que chacune de ces personnes n'a pas agi de façon 
répétée ; 
b) Lorsqu'un même salarié subit de tels propos ou comportements, successivement, venant de plusieurs personnes 
qui, même en l'absence de concertation, savent que ces propos ou comportements caractérisent une répétition ; 
2° Soit assimilés au harcèlement sexuel, consistant en toute forme de pression grave, même non répétée, exercée 
dans le but réel ou apparent d'obtenir un acte de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au profit de l'auteur 
des faits ou au profit d'un tiers ». 
 
L. 1153-2 : 
« Aucune personne ayant subi ou refusé de subir des faits de harcèlement sexuel définis à l'article L. 1153-1, y 
compris, dans le cas mentionné au 1° du même article L. 1153-1, si les propos ou comportements n'ont pas été 
répétés, ou ayant, de bonne foi, témoigné de faits de harcèlement sexuel ou relaté de tels faits ne peut faire l'objet 
des mesures mentionnées à l'article L.1121-2. 
 
Les personnes mentionnées au premier alinéa du présent article bénéficient des protections prévues aux I et III de 
l'article 10-1 et aux articles 12 à 13-1 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la 
lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique ». 
 

21.3. AGISSEMENTS SEXISTES 
Conformément à l’article L. 1142-2-1 du Code du travail : 
« Nul ne doit subir d’agissement sexiste, défini comme tout agissement lié au sexe d’une personne, ayant pour 
objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, 
humiliant ou offensant ».  

ARTICLE 22. DISCRIMINATION 
Conformément à l’article L.1132-1 du Code du travail :  
« Aucune personne ne peut être écartée d'une procédure de recrutement ou de nomination ou de l'accès à un 
stage ou à une période de formation en entreprise, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet 
d'une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, telle que définie à l'article 1er de la loi n° 2008-496 du 27 mai 
2008 portant diverses dispositions d'adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les 
discriminations, notamment en matière de rémunération, au sens de l'article L. 3221-3, de mesures 
d'intéressement ou de distribution d'actions, de formation, de reclassement, d'affectation, de qualification, de 
classification, de promotion professionnelle, d'horaires de travail, d'évaluation de la performance, de mutation ou 
de renouvellement de contrat en raison de son origine, de son sexe, de ses mœurs, de son orientation sexuelle, de 
son identité de genre, de son âge, de sa situation de famille ou de sa grossesse, de ses caractéristiques 
génétiques, de la particulière vulnérabilité résultant de sa situation économique, apparente ou connue de son 
auteur, de son appartenance ou de sa non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation ou une 
prétendue race, de ses opinions politiques, de ses activités syndicales ou mutualistes, de son exercice d'un mandat 
électif, de ses convictions religieuses, de son apparence physique, de son nom de famille, de son lieu de résidence 
ou de sa domiciliation bancaire, ou en raison de son état de santé, de sa perte d'autonomie ou de son handicap, 
de sa capacité à s'exprimer dans une langue autre que le français, de sa qualité de lanceur d'alerte, de facilitateur 
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ou de personne en lien avec un lanceur d'alerte, au sens, respectivement, du I de l'article 6 et des 1° et 2° de 
l'article 6-1 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et 
à la modernisation de la vie économique. » 
 

ARTICLE 23. FAUTES ET SANCTIONS DISCIPLINAIRES APPLICABLES AUX SALARIES DU CEA 
23.1. NATURE ET ECHELLE DES SANCTIONS  

Le salarié dont le comportement est considéré comme fautif, notamment du fait d'une infraction aux règles de 
travail et de discipline en vigueur dans l'établissement, peut faire l'objet de sanctions dont la nature et l’échelle des 
sanctions sont définies par la Convention de Travail en vigueur au CEA. 
 
La nature et l’échelle des sanctions, ainsi que les garanties dont bénéficie le salarié sont rappelées ci-après4. 
 
 Article 60 de la Convention de Travail : 

1- Le salarié dont le comportement est considéré comme fautif, notamment du fait d’une infraction aux règles 
de travail et de discipline en vigueur dans l’établissement, peut faire l’objet de sanctions dans les conditions 
définies ci-après. 

2- Les sanctions applicables aux salariés sont :  
• L’avertissement notifié,  
• Le blâme notifié avec inscription au dossier, 
• La mise à pied disciplinaire pour une durée maximum d’un mois,  
• Le licenciement pour motif disciplinaire.  

 
 Article 61 de la Convention de Travail : 

1- L'avertissement notifié et le blâme notifié ne donnent pas lieu à l'application de la procédure disciplinaire 
fixée à l'article 68. 

2- La proposition de mise à pied disciplinaire ou de licenciement pour motif disciplinaire, donnent lieu à 
consultation du Conseil conventionnel selon la procédure définie aux articles 68 et suivants. 

 
 Article 62 de la Convention de Travail : 

1- Les poursuites disciplinaires doivent être engagées dans le délai de deux mois à compter du jour où le CEA 
a eu connaissance du fait reproché au salarié. 

2- Tout salarié à l’égard duquel une sanction prévue à l’article 60 alinéa 2 est envisagée doit être reçu avant 
toute décision définitive par le directeur d’établissement ou son représentant. Lors de cet entretien, il peut 
se faire assister par un salarié ou pas un représentant de l’organisation syndicale de son choix faisant partie 
du personnel du CDEA. Le directeur d’établissement ou son représentant est assisté par le responsable 
hiérarchique du salarié reçu ainsi que d’un collaborateur en charge du compte rendu, ce dernier n’a pas 
capacité à intervenir.  

3- La mention de l'avertissement notifié ou du blâme notifié sera retirée du dossier si le salarié n'a pas fait 
l'objet d'une nouvelle sanction pendant une période de trois ans à compter de la date de notification de 
l'avertissement ou du blâme. Aucune sanction, antérieure de plus de trois ans à l'engagement des 
poursuites disciplinaires ou ayant fait l'objet d'une mesure d'amnistie, ne peut être invoquée à l'appui d'une 
nouvelle sanction. 
 

 Article 63 de la Convention de Travail : 
1- Le salarié faisant l'objet d'une procédure disciplinaire peut être mis à pied à titre conservatoire jusqu'à 

l'intervention de la décision définitive du CEA. 
2- La décision prononçant la mise à pied à titre conservatoire d'un salarié doit préciser si l'intéressé conserve, 

pendant le temps où il est suspendu, le bénéfice de son salaire (salaire de base, prime individuelle ou prime 
d'ancienneté, prime spéciale cadre ou prime spéciale non cadre à l'exclusion de tout autre élément) ou 
déterminer la quotité de la retenue qu'il subit, celle-ci pouvant être égale au quart ou, au maximum, à la 
moitié du salaire précité. En tout état de cause, il continue à percevoir la totalité des suppléments 
conventionnels pour charges de famille. 

3- Le salarié a droit au remboursement des retenues opérées, sauf si la mise à pied disciplinaire est imputée 
sur la période de mise à pied conservatoire et sauf en cas de licenciement pour faute grave ou lourde. 

 

                                                           
4 Extraits de la convention de travail en vigueur au CEA 
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23.2. PROCEDURES DISCIPLINAIRES 
Cette procédure est fixée par les articles 64, 68 et 69 de la Convention de Travail rappelés ci-dessous : 
 
 Article 64 de la Convention de Travail : 

Le Conseil conventionnel est consulté sur les propositions de sanctions disciplinaires prévues à l’article 61 alinéa 
2 ainsi que sur les propositions de licenciement non disciplinaire à caractère individuel. Il est tenu informé des 
licenciements collectifs pour motif économique. Cette information ne fait pas obstacle à l’application des 
dispositions conventionnelles et légales relatives aux procédures de licenciements collectifs. 

 
 Article 69 de la Convention de Travail : 

Le Conseil conventionnel peut, lorsqu’il est saisi d’une proposition de sanction disciplinaire, sur demande du 
tiers de ses membres, demander un complément d'informations et réunir les éléments nécessaires dans un 
délai maximum de 15 jours à compter de la demande. Le salarié concerné est alors informé par écrit de la date 
de la nouvelle séance du conseil. Le Conseil conventionnel se réunit une seconde fois dans les 15 jours qui 
suivent la première réunion. 

 
 Article 83 68 al.5 de la Convention de Travail : 

Le Conseil conventionnel rend son avis sur le projet de sanction, à la majorité des membres présents et à 
bulletin secret. En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante. Les avis minoritaires 
figurent au procès-verbal. 

 
23.3. SALARIES EN PERIODE D’ESSAI 

La situation des personnes en période d'essai est régie par l'article 58.3 de la convention de travail. En cas de faute 
grave pendant la période d'essai, le contrat de travail peut être dénoncé sans préavis. 
 
La commission des carrières compétente est tenue informée. 
 

ARTICLE 24. SANCTIONS APPLICABLES AUX SALARIES D’ENTREPRISES EXTERIEURES 
Le non-respect des dispositions du règlement intérieur en matière de discipline peut entraîner le retrait du laissez-
passer. 
 
Aucun laissez-passer ne sera retiré sans préavis ni explication, sauf dans les cas d'urgence ou de danger. 
 
TITRE III -REGLES GENERALES ET PERMANENTES RELATIVES A LA SANTE, A LA SECURITE 

ET AUX CONDITIONS DE TRAVAIL 
ARTICLE 25. DISPOSITIONS GENERALES 

Tout personnel est responsable vis à vis de sa propre sécurité et de celle des autres. 
 

25.1. PRINCIPES GENERAUX 
La prévention et l'évaluation des risques, des accidents du travail et des maladies professionnelles sont l'objet de 
l'attention permanente du Directeur de l’établissement, des Chefs d'Installations, des responsables hiérarchiques, 
de la Commission Santé, Sécurité et Conditions de Travail (CSSCT) et de tout le personnel. 
 
Elles requièrent de chaque personne accédant à l’établissement, le strict respect des prescriptions générales 
applicables en matière de santé et de sécurité. 
 
La prévention repose sur le respect : 
 des dispositions du règlement intérieur ; 
 des consignes générales de sécurité ; 
 des consignes particulières relatives à l'accès à une installation, un bâtiment, un local, un laboratoire, un 

équipement ; 
 des informations et des formations relatives à la sécurité ; 
 des procédures particulières et des modes opératoires pour la réalisation des activités (montage, exploitation, 

maintien en condition opérationnelle,…) ; 
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 des dispositions prévues dans le Document Unique de l’Evaluation des Risques Professionnels (EvRP) ; 
 des dispositions prévues dans les Plans de Prévention et les Bons d’Intervention (BI) pour les salariés 

d’Entreprises Extérieures Intervenantes (EEI) ; 
 Des dispositions prévues dans les dossiers de sécurité et les Autorisations d’Intervention (AI) pour les salariés 

CEA. 
 
Toute personne circulant ou travaillant dans l'établissement est tenue de respecter la signalisation relative à la 
santé et à la sécurité dans les installations ; les consignes, les balisages, les cheminements d'évacuation, les issues 
de secours,… 
 

25.2. FORMATION 
Toute prise de poste ou changement de poste doit faire l'objet d'une formation adaptée : le personnel doit suivre 
les formations ou les sensibilisations aux risques particuliers liés à son poste de travail. 
 
Tout nouvel arrivant (salarié CEA ou d’EEI détenteur d’une autorisation d’accès permanent sur le site) doit recevoir 
une Information à la sécurité dispensée par l'Ingénieur de Sécurité d’Etablissement (ISE) ou par le Cadre 
Animateur Sécurité pour les EEI. 
 
Pour les salariés CEA, cette information est complétée par une formation au poste de travail dispensée par 
l’installation d’accueil comprenant les formations et les sensibilisations nécessaires à l’activité du salarié. Cette 
formation au poste de travail inclut également la conduite à tenir en cas d’accident ou d’incident. 
 

25.3. AUTORISATION DE TRAVAIL 
Toute intervention nécessite une autorisation préalable du Chef d’Installation ou de son représentant. 
 
Le Chef d’Installation délivre des autorisations de travail pour les activités relevant de son périmètre de 
responsabilité. 
 
Pour les salariés d’EEI, cette autorisation de travail est formalisée par un Bon d’Intervention qui vient en 
complément des Plans de Prévention le cas échéant. 
 

25.4. DROIT D’ALERTE, DROIT DE RETRAIT 
Conformément à l'article L. 4131-1 du Code du travail, tout travailleur qui a un motif raisonnable de penser qu'une 
situation de travail présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé, le signale immédiatement à son 
supérieur hiérarchique. Ce dernier ne peut demander au travailleur de reprendre son activité dans une situation de 
travail où persiste un danger grave et imminent. 
 
Le danger doit apparaître comme se situant au-delà du risque qui s’attache à l’exercice normal d’un travail qui peut 
impliquer en soi certaines servitudes ou certains risques. 
 
Si un représentant du personnel à la CSSCT constate qu’il existe une cause de danger grave et imminent, 
notamment par l’intermédiaire d’un travailleur qui s’est retiré de la situation de travail définie à l’article L4131-1 du 
Code du travail, il alerte l’employeur dans les conditions de l’article L4132-2 du Code du travail et consigne son 
alerte par écrit au registre spécial tenu à sa disposition au secrétariat de l’ISE. 
 
Conformément à l'article L. 4131-3 du Code du travail, aucune sanction, aucune retenue de salaire ne peut être 
prise à l'encontre d'un salarié ou d'un groupe de salariés qui se sont retirés d'une situation de travail dont ils 
avaient un motif raisonnable de penser qu'elle présentait un danger grave et imminent pour leur vie ou leur santé. 
 

25.5. SIGNALISATION DES ZONES A RISQUES 
Les locaux ou zone de travail présentant des risques (électrique, laser, pyrotechnique, anoxie, chimique, 
rayonnement ionisant…) sont signalés par des pictogrammes affichés à l’entrée de ces locaux ou zones. 
Concernant plus particulièrement les enceintes pyrotechniques, celles-ci sont signalées par des panneaux 
"enceintes pyrotechniques" et éventuellement par des feux tricolores implantés à l'entrée des routes d'accès. Ils 
donnent une information sur l'état de l'activité pyrotechnique et la possibilité ou non d'accéder aux bâtiments. 
 
Les principaux risques rencontrés sont affichés à l'entrée de chaque installation. 
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25.6. DISPOSITION EN CAS D’URGENCE : CONDUITE A TENIR EN CAS D’ACCIDENT OU D’INCIDENT 

Chaque salarié du CEA ou d’EEI est tenu de prendre connaissance des consignes de sécurité et des plans 
d’évacuation affichés au niveau des entrées/sorties des bâtiments, précisant la conduite à tenir en cas d’accident 
ou d’incident. 
 
En cas d'accident ou de sinistre nécessitant des secours, toute personne présente sur les lieux alerte 
immédiatement le PC Sécurité par téléphone en composant le 18 depuis un téléphone fixe ou par les téléphones de 
sécurité ou par les boutons d’appel FLS ou encore par radio. Des boîtiers « bris de glace » sont également 
accessibles en cas de sinistre. 
 
Tout témoin d’un accident ou d’un incident doit, selon le cas, mener les actions suivantes : 
 actionner en priorité les Dispositifs d’Arrêts d’Urgence (DAU) et/ou les Dispositifs de Coupure d’Urgence (DCU) 

afin d’arrêter le processus dangereux (mouvement, électricité, faisceau laser,…) ; 
 prévenir les secours (PC sécurité – FLS) ; 
 prévenir les Equipes Locales de Premiers Secours (ELPS) le cas échéant ; 
 utiliser les moyens de secours à proximité, tels que les boîtiers bris de glace et les extincteurs en cas de départ 

de feu,… ; 
 maintenir un périmètre de sécurité afin d’empêcher l’accès au lieu de l’accident, et rassurer la victime dans 

l’attente de l’intervention de la FLS ; 
 prodiguer les premiers secours s’il est Sauveteur Secouriste du Travail ; 
 en cas d’électrisation/d’électrocution : ne pas toucher la victime sauf s’il est formé à dégager la victime en 

utilisant les équipements de sauvetage adaptés. 
 
Le Chef d’Installation doit également être informé de tout accident ou incident survenu dans son périmètre. 
 
Le transport des accidentés ou des personnes en état de malaise doit être effectué exclusivement par la FLS. Il est 
interdit de transporter un blessé dans un véhicule personnel ou de service. 
 
Selon la nature des risques présents, les bâtiments sont équipés : 
 d’alarmes sonores ; 
 et/ou d’alarmes sonores modulées ; 
 et/ou de systèmes de diffusion d’ordre diffusant des messages vocaux. 
 
En cas d’alarme, le personnel doit impérativement appliquer les consignes écrites ou diffusées dans ce but par le 
Réseau de Diffusion d’Ordres (RDO). 
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Appel des secours :  
- téléphone rouge ou bouton 
d’appel 
- ou N° d’appel d’urgence : 18 
depuis un téléphone fixe 

 

Borne 
Multi-

Services 
(BMS) 

présente 
dans 

l’installation 
LMJ 

 

Dispositif de Coupure d’Urgence 
(DCU) met hors tension 
l’équipement / l’installation 
Dispositif d’Arrêt d’Urgence 
(DAU) coupe la force 
électromotrice 

 

Boîtier bris de glace 
déclenche l’alarme en cas 
d’identification d’un incendie 

 

Moyens de lutte contre 
l’incendie 
Extincteurs 

 

 

Projection d’Agents Chimiques 
Dangereux : rince-œil et 
douches de sécurité (sauf 
contre-indication indiquée dans 
la Fiche de Données de 
Sécurité). 

 
En fonction des consignes, la conduite à tenir est : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans tous les cas, il faut suivre les itinéraires balisés et les panneaux correspondant au risque, respecter les 
consignes diffusées par le Réseau de Diffusion d’Ordres (RDO) et se regrouper aux points de rassemblement ou 
regroupement prévus. 
 
Lors des exercices de sécurité réalisés dans un bâtiment ou dans une zone, les salariés CEA et d’EEI présents 
doivent obligatoirement y participer. 
 

25.7. ACCIDENT DU TRAVAIL 
Le Service de Santé au Travail (SST) de l’établissement assure, pendant les heures ouvrables, les premiers soins 
d'urgence en cas d’accident. 
 
Toute personne victime ou témoin d'un accident du travail, même d'apparence bénigne, doit faire appel à la FLS, 
seule habilitée à assurer la prise en charge d’une victime d’accident du travail. 
 

 

- d’évacuer le bâtiment dans le 
calme au retentissement de 
l’alarme incendie après avoir 
fermé portes et fenêtres pour se 
regrouper au niveau du point de 
rassemblement le plus proche à 
l’extérieur du bâtiment  

  

 

- ou de rester confiné dans le 
lieu de travail et d’attendre 
l’ordre de se rendre au point de 
regroupement prévu à cet effet. 
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25.8. DECLARATION D’ACCIDENT DU TRAVAIL 
Tout salarié (CEA ou intérimaire CEA) victime d’un accident du travail doit, dans la journée où l’accident s’est 
produit ou au plus tard dans les 24 heures, le signaler ou le faire signaler par un témoin au CEA auprès de son 
unité d’affectation, du SST, du SRHS et/ou de l’ISE, sauf cas de force majeure, d’impossibilité absolue ou de motifs 
légitimes. 
 
Le CEA procèdera à la déclaration dans le délai réglementaire suivant l’accident ou la reconnaissance de celui-ci 
auprès notamment de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie. Les accidents bénins sont inscrits dans le registre 
bénin. 
 
La procédure administrative des accidents du travail du personnel des EEI est de l’unique compétence des chefs 
d’entreprise concernés. Il est de plus demandé à ces EEI d’informer leur chargé d’opération, le chef d’installation, 
le Cadre Animateur Sécurité et/ou l’ISE de la survenance de tout accident qui serait survenu au sein de 
l’établissement. 
 

25.9. SANCTIONS 
Le non-respect des prescriptions et consignes de sécurité, de même que la dégradation volontaire de dispositifs de 
sécurité peut constituer une faute susceptible d'entraîner pour le personnel CEA des sanctions disciplinaires comme 
prévu par la Convention de travail du CEA. 
 
Pour le personnel d'EEI, le non-respect des dispositions du règlement intérieur en matière de santé et de sécurité 
(prescriptions et consignes, dégradation volontaire de dispositifs de sécurité) peut entraîner le retrait temporaire 
ou définitif du laissez-passer. 
 
Aucun laissez-passer ne sera retiré sans préavis ni explication, sauf dans les cas d'urgence et de danger. 
 

25.10. ENTREPOSAGE 
Il est interdit d’entreposer du matériel en dehors des endroits dédiés à cet effet. 
 

25.11. GESTION DES DECHETS 
Les déchets doivent être déposés dans les contenants prévus à cet effet, dans le respect des règles de tri en 
vigueur au sein de l’établissement. Les conditions d’entreposage doivent empêcher toute dissémination accidentelle 
de matière dans le milieu naturel, les réseaux d’eaux pluviales ou d’assainissement. 
 
Il est formellement interdit : 
 de jeter ou déposer des déchets en dehors des zones et des contenants dédiés ; 
 de mélanger des déchets dangereux avec des déchets non dangereux ; 
 de déverser des résidus de produits (liquides, pâteux, pulvérulents) dans le milieu naturel, les réseaux d’eaux 

pluviales ou d’assainissement. 
 
De plus, en application du zonage déchets en vigueur (Annexe V) : 
 les déchets produits au sein d’un local ou d’une partie de local classé « Zone Non Contaminante » (ZNC) 

doivent, ponctuellement ou de façon systématique, subir un contrôle radiologique avant leur sortie hors de 
l’installation ; 

 les déchets issus de « Zone Contaminante » (ZC) sont gérés en déchets radioactifs. 
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ARTICLE 26. EVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS (EVRP) ET MAITRISE DES ACTIVITES 
SOUS-TRAITEES 

26.1. SALARIES CEA 
26.1.1. EvRP et Document Unique (DU) 

Conformément aux exigences définies dans le code du travail (art. L. 4121-1 à L. 4122-2), tout poste de travail doit 
faire l’objet d’une Evaluation des Risques Professionnels (EvRP), établie sous la responsabilité de l’employeur, et 
dont le résultat est retranscrit dans le Document Unique (DU). 
 
Le Document Unique de l’établissement comprend l'ensemble des évaluations des risques professionnels établies 
pour les unités de travail identifiées dans les installations du site. 
 
En application de l’article R. 4121-4 du code du travail, le DU est tenu à la disposition des salariés CEA. Il est 
consultable, sur demande, auprès de l’ISE. 

26.1.2.  Fiche professionnelle nominative 
Chaque salarié bénéficie d’une Fiche Professionnelle Nominative (FPN) validée par le Chef d’Installation. Son 
contenu, défini par son responsable hiérarchique et son Ingénieur Sécurité d’Installation (ISI) est adapté en 
fonction des risques auquel le salarié est susceptible d’être exposé à son poste de travail et détermine en partie sa 
surveillance médicale. 
 
Sur la base de la FPN, le Service de Protection contre les Rayonnements (SPR) communique toutes les consignes 
de sécurité applicables en matière de radioprotection et définit le cas échéant les formations spécifiques 
obligatoires. 
 
La FPN est signée pour approbation par le salarié. 
 
La FPN de chaque salarié doit être mise à jour en tant que de besoin, lors de tout changement de poste et révisée 
a minima tous les 3 ans. 

26.1.3.  Surveillance médicale  
Le Service de Santé au Travail (SST) assure la surveillance de l’état de santé des salariés en fonction des risques 
concernant leur sécurité et leur santé au travail, de la pénibilité au travail, de leur âge et/ou de leur handicap. 
 
A cet effet, la Fiche Professionnelle Nominative (FPN) conditionne le rythme et les modalités de la surveillance 
médicale. 
 
La surveillance de l’exposition s’organise autour de visites d’information et de prévention ou de visites médicales, 
périodiques ou non, destinées à informer le salarié sur les expositions professionnelles et à vérifier la cohérence 
entre l’état de santé du salarié et ses risques au poste de travail. 
 
Les salariés en surveillance simple bénéficient d’une Visite d’Information et de Prévention (VIP), qui peut être 
réalisée par un médecin, un interne, un collaborateur médecin ou un infirmier. Elle donne lieu à la délivrance d’une 
attestation de suivi de l’état de santé. 
 
Les salariés en surveillance renforcée bénéficient d’un Suivi Individuel Renforcé (SIR) qui doit être réalisé par un 
médecin, un interne, un collaborateur médecin. Il donne lieu à la délivrance d’une aptitude limitée dans le temps 
ou d’une inaptitude. 
 
Des visites intermédiaires peuvent être effectuées par des infirmiers entre deux SIR. 
 
Il est fait obligation aux salariés de répondre aux convocations du SST. L’absence répétée et non justifiée d’un 
salarié à la convocation entraîne la suspension de la validité de son aptitude médicale au poste de travail. 
 
La visite médicale à l’embauche s’effectue avant l’embauche pour les salariés en surveillance renforcée, et avant la 
fin de la période d’essai pour les salariés en surveillance simple. 
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Suite à un arrêt de travail pour maladie, maternité, accident du travail supérieur à trente jours calendaires, 
l’employeur doit adresser le salarié au médecin du travail pour une visite de reprise. Cette visite doit s’effectuer au 
plus tard dans les huit jours suivant le retour du salarié. 
 
La visite médicale de pré-reprise : pour les arrêts de travail de plus de trois mois elle peut être organisée pour 
permettre à un travailleur de bénéficier d’un examen médical pour préparer son retour dans l’établissement et 
favoriser son maintien dans l’emploi. 
 
Des visites à la demande du médecin du travail, du salarié, de l’employeur sont également possibles à l’initiative de 
chacun. 
 

26.2. MAITRISE DES ACTIVITES SOUS-TRAITEES A DES ENTREPRISES EXTERIEURES INTERVENANTES (EEI) 
26.2.1. Gestion des risques de coactivité  

Les analyses de coactivité résultant d’opérations réalisées par des salariés d’EEI dans les installations de 
l’établissement font l’objet d’analyses de risques. Celles-ci sont formalisées dans les Plans de prévention et les Bons 
d’Intervention suite aux Inspections Communes Préalables obligatoires avant l’exécution d’une opération, tel que 
défini dans le Code du travail (articles R. 4412-2 et suivants). 
 
Les Bons d’Intervention délivrés aux EEI permettent de gérer la coactivité au plus près des interventions et sont 
l’équivalent d’une autorisation de travail, valable sur un périmètre et pour une durée définis (cf. TITRE III -25.3.  
 
Avant le début des travaux et sur le lieu même de leur exécution, le responsable de l’EEI fait connaître à 
l'ensemble des travailleurs qu'il affecte à ces travaux les risques spécifiques auxquels ils sont exposés et les 
mesures de prévention définies. 
 
Tous les matériels utilisés sur les chantiers doivent satisfaire aux normes de sécurité en vigueur et à jour en 
matière de vérification périodique réglementaire. En fin de journée, les chantiers doivent être laissés propres et en 
bon ordre. A la fin des travaux, les lieux seront remis en bon état en veillant à ne laisser sur place aucun matériau 
ou déchet. 

26.2.2. Surveillance médicale 
En application des articles R. 4513-9 et suivants du Code du Travail, et afin que les travailleurs d'EEI disposent 
d’un suivi médical individuel adapté, les médecins du travail de l'entreprise extérieure et le médecin du travail de 
l’établissement communiquent vis-à-vis des risques spécifiques générés par l’activité sur l’établissement. 
 
Le médecin du travail de l’établissement assure, pour le compte de l'EEI, la réalisation des examens 
complémentaires rendus nécessaires par la nature et la durée des travaux spécifiques réalisés par le travailleur de 
l'EEI dans l'entreprise utilisatrice. 
 
Les résultats sont communiqués au médecin du travail de l'EEI, notamment en vue de la détermination de 
l'aptitude médicale du travailleur de l’EEI. 

26.2.3. Mise à disposition de matériel 
A titre exceptionnel, le CEA peut être amené à mettre à disposition de salariés d’EEI des équipements ou des 
matériels. Toute mise à disposition de matériel à une EEI par le CEA doit être formalisée au moyen d’un contrat de 
prêt entre le prêteur (CEA) et l’emprunteur (EEI). Ce contrat comprend une reconnaissance de la conformité du 
matériel et décharge le CEA de toute responsabilité en cas d’accident lié au mauvais usage dudit matériel ainsi 
qu’un engagement de l’emprunteur (EEI) à dédommager le CEA en cas de perte ou d’avarie de ces matériels et à 
indemniser les dommages causés par un mauvais usage desdits matériels. 
 
 

ARTICLE 27. PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS 
Toute personne (salariée CEA ou d’EEI) circulant ou travaillant sur l’établissement est tenue de se conformer aux 
consignes en vigueur dans les installations et apposées dans tous les lieux de travail. 
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27.1. PREVENTION DU RISQUE INCENDIE  
Il est interdit : 
 d'accumuler sans nécessité des produits combustibles : cartons, emballages,… ; 
 d’entraver les cheminements d’évacuation du personnel par tout dépôt temporaire ou permanent d’objets à 

proximité des dégagements et des issues ; 
 de circuler en forêt ; 
 de faire des travaux par point chaud sans permis de feu délivré par la FLS. 
 
Il est rappelé que chacun est tenu : 
 de ne pas gêner l'accès aux extincteurs, aux RIA (Robinet d’Incendie Armé), aux poteaux/bouches incendie ; 
 de prévenir immédiatement, le Chef d’Installation, la FLS et l’ISI en cas de départ de feu ou de situation 

susceptible de conduire à un départ de feu ; 
 d’informer la FLS en cas d'utilisation des extincteurs afin qu'ils soient immédiatement remis en état de 

fonctionner ; 
 d’informer la FLS en cas de dépose ou de déplacement des extincteurs, de toute transformation d'installation ou 

de local pouvant conduire à modifier la gestion du risque incendie. 
 
Le personnel CEA a l’obligation d'assister aux séances d'entraînement à l'utilisation des extincteurs. 
 
Préalablement à tout travail par point chaud, un permis de feu, validé par la FLS et le Chef d’Installation ou son 
représentant désigné, doit être délivré à l’EEI. 
 
La conduite à tenir en cas d’incident et d’accident figure à l’article 25.6.  
 

27.2. PREVENTION DU RISQUE ELECTRIQUE 
Le travail sous tension est interdit. 
 
Avant toute intervention sur un équipement alimenté électriquement, la règle à appliquer est la mise hors tension. 
Néanmoins, certaines opérations réalisées dans l’environnement électrique, strictement limitées au domaine de la 
basse tension et hors zones ATEX (ATmosphère EXplosive), peuvent être effectuées sans mise hors tension, à 
condition d’obtenir au préalable une autorisation écrite validée par le Chef d’Installation. 
 
Seuls les salariés CEA ou d’EEI formés, habilités et autorisés au bon niveau peuvent effectuer des opérations 
d’ordre électrique. 
 
Toute anomalie ou dysfonctionnement d'un matériel électrique doit faire l’objet d’une information immédiate au 
Chef d’Installation ou à son représentant et être signalé sans délai via le service « SVP 13 » afin de mettre en 
œuvre les actions immédiates de mise en sécurité.  
 
La conduite à tenir en cas d’incident et d’accident figure à l’article 25.6.  
 

27.3. PREVENTION DU RISQUE PYROTECHNIQUE 
Les enceintes pyrotechniques de l’établissement sont délimitées par des clôtures périmétriques et signalées par des 
panneaux. 
 
L'accès en enceinte pyrotechnique est réglementé, seules les personnes autorisées peuvent y pénétrer. Cet accès 
nécessite d’être à jour de sa sensibilisation au risque pyrotechnique ou d’être accompagné par une personne 
compétente et autorisée. 
 
En enceinte pyrotechnique, il est interdit : 
 d’introduire des articles de fumeur (briquet, allumettes, cigarettes,…) ; 
 d’introduire un téléphone portable ; 
 de procéder à des opérations non prévues par les instructions ou consignes en vigueur ; 
 d'emporter des matières ou objets explosibles ; 
 de faire des travaux par point chaud sans permis de feu délivré par la FLS ; 
 de pénétrer en zone pyrotechnique à pied ; 
 de pénétrer en zone pyrotechnique en vélo. 
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Tout salarié doit scrupuleusement : 
 respecter la signalisation et les différentes consignes affichées ; 
 signaler tout incident ou dysfonctionnement ; 
 respecter les mesures relatives à la circulation de véhicules et au stationnement. 
 
Tout emballage de matière explosible est signalé par un étiquetage réglementaire. 
 
En cas d’alerte orage, tout salarié présent en enceinte pyrotechnique doit se conformer aux consignes de sécurité 
spécifiques. 
 
La conduite à tenir en cas d’incident et d’accident figure à l’article 25.6.  
 

27.4. PREVENTION DU RISQUE RAYONNEMENT OPTIQUE ARTIFICIEL (LASER) 
L’accès aux locaux à risque laser est réglementé ; seul le personnel formé a accès aux installations. Les visiteurs 
doivent être accompagnés et ne sont autorisés à accéder dans les locaux que dans certains modes de 
fonctionnement définis par le Chef d’Installation. 
 
Les consignes d’accès aux locaux abritant des équipements LASER, formalisées par affichage ou signalisation 
lumineuse, doivent être impérativement respectées. 
 
Tout salarié CEA ou d’EEI ayant à intervenir dans des locaux comprenant des équipements LASER doit avoir suivi la 
sensibilisation ou la formation laser du niveau correspondant à son intervention, être habilité le cas échéant, et 
autorisé. 
 
La conduite à tenir en cas d’incident et d’accident figure à l’article 25.6.  
 

27.5. PREVENTION DU RISQUE RADIOLOGIQUE 
27.5.1. Règles générales 

Toute personne circulant ou travaillant dans l’établissement est tenue, en termes de risque lié à l’exposition aux 
rayonnements ionisants, de se conformer aux Règles Générales de Radioprotection du CEA (disponibles sur le site 
intranet ou sur demande auprès des acteurs de sécurité de l’établissement) et aux consignes particulières de 
radioprotection en vigueur dans les installations. 

27.5.2. Accès aux zones réglementées 
Certaines zones au sein desquelles les activités menées peuvent induire un risque d’exposition aux rayonnements 
ionisants, sont en accès réglementé. Elles sont signalées par des panneaux portant le « trisecteur » (Annexe VI). Il 
est interdit de pénétrer dans ces zones réglementées sans l’autorisation du Chef d’Installation. 
L’accès en zone rouge est strictement interdit sans autorisation spéciale du Directeur. 

27.5.3. Mesures générales dans les zones réglementées 
Toute personne autorisée à travailler en zone réglementée doit : 
 être apte médicalement et appartenir à l’une des catégories radiologiques « A » ou « B ». L’accès en zone 

réglementée d’une personne non classée radiologiquement « A » ou « B » est soumis à des dispositions 
particulières et subordonné à une autorisation particulière du Chef d’Installation ; 

 être à jour de la formation réglementaire à la radioprotection ; 
 porter de manière apparente, pendant toute la durée de travail en zone réglementée, les dosimètres individuels 

(passif et/ou opérationnel) qui lui ont été attribués ou mis à disposition. Le dosimètre individuel opérationnel 
(dosimètre électronique) doit être utilisé dans les conditions qui lui ont été préalablement indiquées lors de la 
remise du dosimètre ou lors de la formation réglementaire à la radioprotection. Ce dosimètre doit être badgé 
avant l’opération et débadgé dès la fin de celle-ci, sauf dispositions particulières définies par le Chef 
d’Installation ; 

 revêtir la tenue de travail exigée dans la zone et porter les équipements de protection individuels 
éventuellement exigés. 

 
L’accès des femmes enceintes ou allaitantes, des salariés sous contrat à durée déterminée, des étudiants, des 
apprentis et des salariés des entreprises de travail temporaire est soumis à des conditions particulières. 
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27.5.4. Signalisation et utilisation de sources de rayonnements 
ionisants 

Toute source de rayonnements ionisants est signalée de manière apparente par un trisecteur noir sur fond jaune.  
 
Toute personne manipulant une source de rayonnements ionisants doit se conformer strictement aux règles en 
vigueur dans l’établissement ainsi qu’aux règles spécifiques prescrites par le Service de Protection contre les 
Rayonnements (SPR).  

27.5.5. Matériel sortant de zone réglementée ou à risque 
d’activation 

Tout objet devant sortir d’une zone contaminante ou d’une zone réglementée à risque de contamination ou 
d’activation doit faire l’objet d’un contrôle radiologique et être accompagné d’une attestation de contrôle 
radiologique selon les règles en vigueur dans l’établissement. 

27.5.6. Incident - Accident 
Tout incident ou accident à caractère radiologique doit être immédiatement signalé à la FLS (appel au 18 depuis un 
poste fixe) et au SPR (numéro indiqué sur les consignes de sécurité). 

27.5.7. Portiques de détection radiologique placés aux accès du 
site du CESTA  

Il est strictement interdit de faire rentrer ou sortir des matières radioactives sans autorisation spéciale. 
 
Toute personne devant subir une injection de produit radioactif dans le cadre d’un examen ou d’un traitement 
médical doit contacter auparavant le SST de l’établissement. Des consignes d’accès lui seront précisées afin d’éviter 
le déclenchement des portiques de détection radiologique. 
 

27.6. PREVENTION DU RISQUE MANUTENTION 
27.6.1. Transports 

En application des articles R. 4515-1 à 11 du Code du Travail, des protocoles de sécurité doivent être établis pour 
toute opération de chargement et déchargement de marchandises en provenance ou à destination de 
l’établissement. 
 
Tout transport interne ou externe de marchandises dangereuses et/ou classifiées doit se faire en concertation avec 
le Bureau Transports (BT) et/ou le Conseiller à la Sécurité des Transports (CST) de marchandises dangereuses de 
l’établissement selon les règles en vigueur (Règles Générales de Transport (RGT) de marchandises dangereuses 
et/ou classifiées). 
 
Toute expédition de marchandises dangereuses sur la voie publique au départ de l’établissement doit faire l’objet 
d’un contrôle de conformité par le BT ou le Correspondant Transports d’Installations (CTI) concerné. En cas de 
non-conformités constatées lors du contrôle, le BT ou le CTI sera en droit de refuser l’expédition. 
 
La conduite à tenir en cas d’incident et d’accident figure à l’article 25.6.  

27.6.2. Manutention mécanique 
Il est rappelé en particulier que : 
 l’utilisation de matériel de levage ou de manutention est strictement réservée au personnel formé disposant 

d’une autorisation délivrée par le Chef d’Installation ; 
 l’enlèvement ou la neutralisation d’un dispositif de protection des machines ou équipements est interdite ; 
 il est interdit de circuler sous une charge ; 
 les balisages des zones de manutention sont à respecter ; 
 le port des EPI est obligatoire. 
 
L'utilisation d'un matériel de levage ou de manutention appartenant au CEA est interdite au personnel d’EEI, sauf 
autorisation particulière formalisée (cf. TITRE III -26.2.3. ). 
 
Toute opération de manutention doit faire l’objet d’une analyse de risque préalable. 
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27.6.3. Manutention manuelle 
Il est impératif d’éviter le recours à la manutention manuelle et de privilégier la manutention mécanique. 
 
Les opérations de manutention manuelle autorisées se limitent à de la manutention de matériels, matériaux et colis 
légers et peu encombrants et ne nécessitant pas de moyens de manutention spécifiques. Les consignes de sécurité 
doivent être respectées, notamment le port des Equipements de Protection Individuels (EPI). 
 

27.7. PREVENTION DU RISQUE CHIMIQUE 
27.7.1. Généralités 

La prévention du risque chimique repose sur la limitation au strict nécessaire de l’utilisation des substances 
dangereuses. 
 
Avant toute utilisation d'un agent chimique dangereux, chaque utilisateur doit : 
 avoir pris connaissance de la Fiche de Données de Sécurité du produit (FDS), et respecter les consignes de 

sécurité identifiées ; 
 vérifier que l'étiquetage est conforme au produit ; 
 remplacer une substance dangereuse par une substance moins ou pas dangereuse ou un procédé moins 

dangereux et, si cela n'est pas réalisable, réduire leur utilisation en limitant la quantité par exemple ; 
 respecter les consignes suivantes : 

• utiliser les équipements de protections collectives, s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de 
sécurité tels que sorbonnes, boîtes à gants, captage des vapeurs,… ; 

• s'équiper des protections individuelles adéquates si besoin telles que blouses/tenues de protection, gants, 
lunettes, masques facial, équipements de protection des voies respiratoires,... ; 

• respecter les règles générales de stockage en privilégiant l’utilisation d’armoires chimiques et en veillant à 
l’absence d’incompatibilités entre les produits stockés… ; 

• prévoir l'évacuation des effluents, déchets liquides ou solides et des produits superflus selon les règles en 
vigueur. 

 
Toute personne utilisant des Agents Chimiques Dangereux doit être sensibilisée au risque chimique. 
 
La conduite à tenir en cas d’incident et d’accident figure à l’article 25.6.  

27.7.2. Prévention du risque d’anoxie et du risque d’asphyxie  
Le risque d’anoxie résulte de la diminution de la concentration d’oxygène dans l’air pouvant être générée par 
l’utilisation de gaz neutres tels que l’azote, l’argon,… 
 
Il est obligatoire de : 
 respecter les consignes et mesures de prévention dans les zones à risque, dans lesquelles peuvent être 

présents des détecteurs de manque d’oxygène à poste fixe, ou le cas échéant, qui nécessitent le port de 
détecteur individuel ; 

 recevoir une information spécifique, notamment la conduite à tenir en cas d’alerte ou d’alarme sonore. 
 
Il est préconisé de positionner les bouteilles de gaz à l’extérieur des bâtiments à l’abri des intempéries et des fortes 
chaleurs, sauf disposition technique dûment justifiée. 
 
Les conduites à tenir en cas d’incident sont les suivantes : 
 évacuer immédiatement la zone en cas de déclenchement d’alarme sonore ; 
 ne pas se précipiter vers la zone à risque si un travailleur inanimé s’y trouve ; 
 appeler les secours. 

27.7.3. Prévention du risque ATmosphère EXplosive (ATEX) 
Les zones ATEX à risque d’explosion de gaz ou de poussières sont identifiées et balisées. 
 
En zone ATEX, il est interdit : 
 d’introduire des articles de fumeur (briquet, allumettes,…) ou de fumer ; 
 de porter des feux nus (objets incandescents, ou tout autre moyen de mise à feu) sans permis de feu ; 
 d’utiliser un téléphone portable. 
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Les consignes à appliquer dans ces zones sont a minima : 
 respecter les identifications de zones ; 
 utiliser des équipements ATEX ; 
 être sensibilisé et/ou formé suivant le niveau requis en fonction du type d’intervention à réaliser dans la zone. 

27.7.4. Prévention du risque cryogénique 
La manipulation de fluides cryogéniques, et en particulier l’azote liquide, nécessite l’observation de règles strictes.  
 
Elles ont pour but de prévenir deux risques principaux : l’anoxie (cf. TITRE III -27.7.2. ) et la brûlure par contact 
ou projection. 
 
Il convient de respecter les consignes suivantes : 
 porter des équipements de protection individuels adaptés tels que blouses, visières, gants, chaussures de 

sécurité ; 
 utiliser des équipements en bon état, conformes et adaptés aux basses températures (dewars, réservoirs 

cryogéniques,…) ; 
 transporter les récipients cryogéniques de façon à ce qu’ils ne puissent pas subir de chocs ni se renverser ; 
 ne pas fermer de manière étanche un récipient non adapté à la surpression ; 
 ne jamais procéder à une modification d’un équipement cryogénique. 
 
Le personnel susceptible d’être exposé au risque cryogénique doit être formé et disposer d’une autorisation 
d’utilisation du matériel, notamment pour le remplissage des récipients cryogéniques. 
 
La conduite à tenir en cas d’incident et d’accident est la suivante : 
 ôter immédiatement tout vêtement ou tenue de protection sur lesquels de l’azote liquide aurait été projeté ; 
 réchauffer progressivement les parties du corps atteintes par le liquide. 

27.7.5. Prévention du risque ammoniac 
L’ammoniac est un Agent Chimique Dangereux utilisé pour le système de climatisation de l’installation LMJ. 
 
Tout le personnel CEA et d’EEI intervenant dans l’installation LMJ ou à proximité reçoit une sensibilisation au risque 
ammoniac ainsi qu’à la conduite à tenir en cas d’incident. 
 
En cas d’incident ammoniac, le personnel doit se conformer strictement aux consignes diffusées par le Réseau de 
Diffusion d’Ordres (RDO) et respecter la signalétique en place dans l’installation. 
 
La conduite à tenir en cas d’incident et d’accident figure à l’article 25.6.  

27.7.6. Prévention du risque de chute lors d’intervention en 
hauteur 

Pour toute intervention en hauteur, les équipements de protections collectifs sont à privilégier, en particulier les 
garde-corps. 
 
Le cas échéant, le personnel doit disposer des équipements de protections individuels adaptés et en bon état tels 
que les harnais de sécurité et utiliser des points d’ancrage conformes. 
 
Avant toute utilisation de moyen d’accès en hauteur du type nacelle, échafaudage, les modalités suivantes doivent 
être respectées : 
 la notice d’instruction du matériel doit être disponible sur le lieu des opérations ; 
 le personnel doit disposer des formations adaptées ; 
 le matériel doit être à jour de ses vérifications réglementaires périodiques. 
 
Il est interdit : 
 d’accéder aux toitures sans autorisation ; 
 de travailler à proximité des skydomes sans avoir mis en place les mesures de prévention adaptées. 
 
Toute intervention en hauteur nécessite une analyse de risque préalable. 
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La conduite à tenir en cas d’incident et d’accident figure à l’article 25.6.  

27.7.7. Prévention du risque de chute lors des déplacements 
pédestres 

Les chutes survenant lors de déplacements pédestres telles que chutes de plain pied, chutes dans les escaliers ou 
en présence de dénivelés peuvent être à l’origine d’accidents graves. Il appartient à chaque travailleur d’être 
vigilant lors de ses déplacements et d’adopter quelques règles de comportements telles que : 
 ne pas se précipiter ; 
 tenir la rampe dans les escaliers ; 
 ne pas se déplacer en courant ; 
 regarder où l’on marche ; 
 être attentif au balisage : sol glissant, dénivelés,… 
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ANNEXE II. LISTE DES POSTES A HAUT DEGRE DE VIGILANCE PERMANENTE AU CEA 
 
ACTIVITES A HAUT DEGRE DE VIGILANCE PERMANENTE 
AU CEA 

CODE 
TOUCAN 

CODE 
FAMILLE 

FAMILLE 
TOUCAN 

Fonctions de management à responsabilité élevée, notamment les directeurs de centre, les directeurs d’institut, 
les directeurs de département et les chefs de service 

Fonctions à responsabilité dans le cadre de la sécurité au sens de la NIG 613 du 26 février 2012 y compris celles 
intervenant dans la gestion de crise et dans le cadre des PMS et des astreintes 
Libellés :    

- Responsabilités avec prises de décisions 108 001 (CONPS) Conditions de travail 
Contraintes psychologique - Contraintes de délai de réalisation 108 002 

- Exigences de réactivité et initiatives devant des données multiples 108 004 
- Rôle hiérarchique 108 007 
- Permanences Astreintes 106 009 (MISSI) Conditions de travail 

Horaires de travail 
 

Métiers de protection des personnes, des installations et des biens 

Libellés :   Conditions de travail 
Horaires de travail - Travail posté 24x48 101 014 (HORAI) 

- Poste de sécurité 201 011 (CONDU) Activités particulières 

- Interpellation agresseur 205 001 (SECUR) Activités particulières 
Sécurité, gardiennage - Maître-chien 205 002 

- Membre de l’ELPS 205 003 

- Pompiers 205 004 

- Port d'armes 205 005 

- Port de bombe avec gaz lacrymogène 205 006 

 

Métiers de conduite, de contrôle ou de surveillance de procédés mettant en œuvre des substances dangereuses 
pour le personnel ou l’environnement (y compris ceux utilisant des agents chimiques dangereux) 

Libellés :    

- Situation d’urgence radiologique, groupe 1 650 001 (ANORM) Données radiologiques 
Situation anormale de 

travail - Situation d’urgence radiologique, groupe 2 650 002 
- Situation d’urgence radiologique, équipe de sécurité 650 003 
- Exposition exceptionnelle concertée 650 004 

- Poste de sécurité microbiologique 1 102 105 (EQUIP) Conditions de travail 
Equipements de 

protection 
- Poste de sécurité microbiologique 2 102 106  

- Poste de sécurité microbiologique 3 102 107  

 

Activités exigeant un certificat ou une habilitation pour les réaliser :  
Operations de consignation et déconsignation électriques 

Libellé :   Risques d’origine 
physique 

Electricité, 
électromagnétisme 

- Electricité: Haute tension B >50kV Alt ou >75kV Continu 302 004 (ELECT) 

- Electricité: ampérages élevés 302 005 
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ACTIVITES A HAUT DEGRE DE VIGILANCE PERMANENTE AU CEA CODE 

TOUCAN 
CODE 

FAMILLE 
FAMILLE 
TOUCAN 

Activités exigeant un certificat ou une habilitation pour les réaliser 
- Conduite professionnelle de véhicules ou d’engins 

Libellés :    
- Conduite ambulance 201 001 (CONDU) Activités particulières 

Conduite d’engins et de 
machines 

- Conduite automobile dans le cadre du travail 201 002 
- Conduite poids lourds 201 007 
- Conduite automoteurs, engins 201 003 
- Conduite engins de travaux publics 201 005 
- Conduite grues 201 006 
 

Activités exigeant un certificat ou une habilitation pour les réaliser 
- Manutention de charges lourdes 

Libellés :  (CONDU) Activités particulières 
Conduite d’engins et de 

machines 
- Conduite ponts roulants à conducteur porté 201 008 
- Conduite ponts roulants du sol, gros palans 201 009 
- Conduite engins de manutention spécifiques 201 004 
- Elingage 202 001 (MANUT) Activités particulières 

Manutention   
 

Métiers de conduite, de contrôle ou de surveillance de procédés mettant en œuvre des substances 
dangereuses pour le personnel ou l’environnement (y compris ceux utilisant des agents chimiques dangereux) 
Activités réalisées dans une zone réglementées notamment au titre de la radioprotection, des enceintes 
pyrotechnie, des laboratoires biologiques et des animaleries 

Libellés :   Conditions de travail 
Equipements de 

protection 
- Boite à gants 102 101 (EQUIP) 

- Boites à pinces 102 102 
- Boite à gants 601 001 (CNDTR) Conditions de travail 

Protections radiologiques - Boites à pinces 601 002 
- Télémanipulateurs 603 001 
 

Métiers de conduite, de contrôle ou de surveillance de procédés mettant en œuvre des substances 
dangereuses pour le personnel ou l’environnement (y compris ceux utilisant des agents chimiques dangereux) 
Utilisation ou manipulation de substances ou de produits réglementés ou dangereux 

Catégorie :  
- Produits chimiques 
 Sélection à faire dans les codes TOUCAN 

Code : 4xx xxx Un des critères suivants présents dans 
la colonne  « informations » :  
CMR ; M et (maladies professionnelles) 
et SMR (surveillance médicale 
renforcée) 

Libellés :   Activités particulières 
- Tirs d'explosifs 209 021 (AUTR)) 
- Travail sur explosifs 209 026 

Familles : 521 001 à 521 154 (BACT) Risques d’origine 
biologique 

- Agents pathogènes 522 001 à 522 134 (VIRUS) 
 523 001 à 523 026 (CHLEV) 
 524 001 à 524 069 (PARA) 
 525 001 à 525 005 (ATNC) 
 531 001 0 539 032 (MEDBI) 
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ACTIVITES A HAUT DEGRE DE VIGILANCE PERMANENTE AU CEA CODE 

TOUCAN 
CODE 

FAMILLE 
FAMILLE 
TOUCAN 

Métiers de conduite, de contrôle ou de surveillance de procédés mettant en œuvre des substances 
dangereuses pour le personnel ou l’environnement (y compris ceux utilisant des agents chimiques dangereux) 
Activités réalisées dans une zone réglementées notamment au titre de la radioprotection, des enceintes 
pyrotechnie, des laboratoires biologiques et des animaleries 
Utilisation ou manipulation de substances ou de produits réglementés ou dangereux 

Familles :   
Données radiologiques 

- Exposition externe 610 001 à 610 009 (EXEXT) 

- Exposition des extrémités 620 001 à 620 002 (EXTRE 

- Exposition interne 631 001 à 631 025 (INTER) 
632 026 à 632 145  
633 001 à 633 017  
634 001 à 634 018  
635 001 à 635 031  
636 001 à 636 015  
637 001 à 637 008  
638 001 à 638 003  

 
Métiers de conduite, de contrôle ou de surveillance de procédés mettant en œuvre des substances dangereuses 
pour le personnel ou l’environnement (y compris ceux utilisant des agents chimiques dangereux) 
Activités réalisées dans une zone réglementées notamment au titre de la radioprotection, des enceintes 
pyrotechnie, des laboratoires biologiques et des animaleries 

Libellé :    

- Appareil respiratoire isolant autonome 102 201 (EQUIP) Conditions de travail 
Tenue et port de tenue de 

protection - Appareil respiratoire isolant à adduction d'air 102 202  

- Masques filtrants avec cartouche 102 210  

- Appareil respiratoire isolant autonome 602 001 (CNDTR) Conditions de travail 
Protections radiologiques - Appareil respiratoire isolant à adduction d'air 602 002  

- Combinaison non ventilée (cotte) 602 005  

- Masques filtrants avec cartouche 602 010 (RADIO) Données radiologiques 

 
Métiers de conduite, de contrôle ou de surveillance de procédés mettant en œuvre des substances dangereuses 
pour le personnel ou l’environnement (y compris ceux utilisant des agents chimiques dangereux) 
Activités réalisées dans une zone réglementées notamment au titre de la radioprotection, des enceintes 
pyrotechnie, des laboratoires biologiques et des animaleries 
Utilisation ou manipulation de substances ou de produits réglementés ou dangereux 

Libellé :    

- Combinaison non ventilée 102 205 (EQUIP) Conditions de travail 
Equipements de 

protection 
- Combinaison anti-acide 102 203  
- Combinaison anti-sodium 102 204  
- Décontamineur d'atelier 209 005 (AUTR) Activités particulières 
- Décontamineur de chantier 209 006  
- Scaphandriers-plongeurs 209 028  
-Travaux subaquatiques à une pression relative  ≤100 hPa 303 201  Risques d'origine 

physique - Travaux subaquatiques à une pression relative >100 hPa 303 202  
- Combinaison anti-irradiation 602 003 (CNDTR) Données radiologiques 
- Combinaison ventilée 602 006  
- Masques filtrants sans cartouche 602 009  
- Tablier de plomb 602 011  
- Enceinte blindée 603 005  
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ACTIVITES A HAUT DEGRE DE VIGILANCE PERMANENTE AU CEA CODE 

TOUCAN 
CODE 

FAMILLE 
FAMILLE 
TOUCAN 

Manipulation d’équipements de travail fixes ou portatifs dangereux. Sont notamment visés les outils 
électroportatifs de découpe ou d’usinage 
Libellé :    

- Machines-outils 203 003 (MECAN) Activités particulières 
Mécaniques - Meulage, polissage 203 005 

- Brasage au chalumeau 206 001 

- Coupage à arc ou plasma 206 002 
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ANNEXE III. CODE DE CONDUITE ANTICORRUPTION 
(19 PAGES) 
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ANNEXE IV. DISPOSITIF DE RECUEIL ET DE TRAITEMENT DES SIGNALEMENTS DANS LE 
CADRE DE LA LOI SAPIN II 

(10  PAGES) 
  



Règlement intérieur du CEA/CESTA 
 

 
 67 

 



Règlement intérieur du CEA/CESTA 
 

 
68   

 
 
  



Règlement intérieur du CEA/CESTA 
 

 
 69 

 
 
  



Règlement intérieur du CEA/CESTA 
 

 
70   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Règlement intérieur du CEA/CESTA 
 

 
 71 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Règlement intérieur du CEA/CESTA 
 

 
72   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Règlement intérieur du CEA/CESTA 
 

 
 73 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Règlement intérieur du CEA/CESTA 
 

 
74   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Règlement intérieur du CEA/CESTA 
 

 
 75 

 



Règlement intérieur du CEA/CESTA 
 

 
76   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Règlement intérieur du CEA/CESTA 
 

 
 77 

 
ANNEXE V. SIGNALISATION DU ZONAGE DECHETS 

 
 
 
 
  

ZONE NON CONTAMINANTE 
 

ZNC 
 
 

Déchets conventionnels 

ZONE CONTAMINANTE 
 

ZC 
 
 

Déchets nucléaires 
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ANNEXE VI. SIGNALISATION DU RISQUE RADIOLOGIQUE 
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ANNEXE VII. LISTE DES SIGLES 
 
AI Autorisation d’Intervention 
ATEX ATmosphère EXplosive 
ALAS Association Locale des Activités Sociales 
BI Bon d’Intervention 
BMS Borne Multi-Services 
CAS Cadre Animateur Sécurité 
CEA Commissariat à l’Energie Atomique et aux énergies alternatives 
CESTA Centre d’Etudes Scientifiques et Techniques d’Aquitaine 
CSSCT Commission Santé, Sécurité et Conditions de Travail 
CLS Commission Locale de Sécurité 
D2PSI Directive DAM sur la Protection des Systèmes d’Information 
DAM Direction des Applications Militaires 
DAU Dispositif d’Arrêt d’Urgence 
DCU Dispositif de Coupure d’Urgence 

DQSCG Direction de la Qualité, de la Sécurité et du Contrôle 
Gouvernemental 

DU Document Unique 
DUP Document Unique Particulier 
EEI Entreprise Extérieure Intervenante 
ELPS Equipe Locale de Premiers Secours 
ESTI Entretien en Santé au Travail Infirmier 
EvRP Evaluation des Risques Professionnels 
EvRR Evaluation du Risque Radiologique 
FLS Formation Locale de Sécurité 
FPN Fiche Professionnelle Nominative 
ICP Inspection Commune Préalable 
IGI Instruction Générale Interministérielle 
ISE Ingénieur de Sécurité d’Etablissement 
ISI Ingénieur Sécurité d’Installation 
NIG Note d’Instruction Générale 
OS Officier de Sécurité 
PCSL Personne Compétente en Sécurité Laser 
PERL Personnel Exposé au Risque Laser 
PISL Personne Informée en Sécurité Laser 
PP Plan de Prévention 
RDO Réseau de Diffusion d’Ordres 
Réseau O Réseau Ouvert 
RIA Robinet d’Incendie Armé 
ROA Risque rayonnement Optique Artificiel 
SPR Service de Protection contre les Rayonnements 
SRHS Service des Ressources Humaines et du dialogue Social 
SST Service de Santé au Travail 
TEE Terrain d’Expérimentation Extérieur 
UT Unité de Travail 
ZC Zone Contaminante  
ZNC Zone Non Contaminante 
ZR Zone Réservée 
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